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AU COMITÉ 
NATIONAL 

DE LA C.F.T.C. 

LES BONS 
APOTRES ! 

La 56e session du Comité National 
de la C.F.T.C. a eu lieu à Paris, le 14 
avril, au siège, 5, rue Cadet. 

Après une réunion du conseil de 
gestion de la Caisse confédérale de 
Défense professionnelle, Gaston Tes-
sier, Secrétaire Général, donna con-
naissance des comptes de l'année 
écoulée et fit approuver le projet de 
budget pour 1934-1935. 

Le Président Jules Zirnheld, précisa 
ensuite l'état des travaux entrepris 
par le bureau confédéral en vue de:la 
modification des statuts de la, C.F.T.C. 
etr après discussion, le texte présenté 
fut adopté â l'unanimité. 

Au cours du déjeuner, Zirnheld sa-
lua la présence de M. Louis Terrenoi-
re, Secrétaire de rédaction de l'Aube, 
ancien Secrétaire administratif de 
l'Union Régionale des Syndicats Chré-
tiens du Sud-Est, et de M. Alexis De-
lorme, nouveau Secrétaire permanent 
de cette même organisation, qui pri-
rent également la parole. 

L'après-midi, sous la présidence de 
Alfred Michelin le Comité fixa défi-
nitivement l'ordre du jour du Congrès 
National de la C.F.T.C. qui se tiendra 
à Paris, durant les fêtes de la Pente-
côte. , 

Enfin, le Comité prit connaissance 
de l'état des travaux de la commis-
sion d'organisation professionnelle et 
notamment des textes qu'elle a élabo-
rés en ce qui concerne : les salaires 
minima, les allocations familiales, la 
réduction de la durée du travail. 

Avant de se séparer, le Comité na-
tional adopta, à l'unanimité, les deux 
résolutions suivantes : 

CONTRE UNE ATTEINTE 
AU DROIT SYNDICAL 

Le Comité National de la Confédé-
ration Française des Travailleurs 
Chrétiens, réuni à Paris, le 14 avril, 
pour sa 56e session : 

Considérant : 
a) Que les lois françaises confient 

aux Syndicats régulièrement consti-
tués la mission de représenter les in-
térêts professionnels ; 

b) Que le mot « organisations », 
couramment utilisé, sous-entend tou-
jours l'épithète « Syndicales » et qu'au 
surplus, c'est manifestement ainsi 
que l'a entendu le législateur ; 

c) Qu'avec les Chambres de Com-
merce et les Conseils Municipaux, seu-
les, les organisations syndicales ont eu 
jusqu'ici qualité pour donner leur avis 
en vue de l'application de la loi sur 
le repos dominical ; 

d) Que c'est vouloir détruire l'auto 
rité des organisations syndicales et 
porter atteinte à leur existence que 
d'accorder la même importance à 
leurs avis particulièrement autorisés 
et à ceux des groupements spéciale 
ment construits qui ne le seraient, en 
fait, que sur l'initiative et sous la 
contrainte patronale ; 

Attire l'attention de M. le ministre 
du Travail sur les conséquences de sa 
circulaire du 29 mars 1935, concernant 
l'application du nouvel article. 44 du 
Livre II du Code du Travail ; en effet, 
dans un passage de cette circulaire, 
sous le couvert du mot « organisa-
tion » arbitrairement interprété, n'im-
porte quel groupement, fût-il unique 
ment de circonstance, est considéré 
comme au moins l'équivalent d'un 
Syndicat légalement et antérieure-
ment constitué ; 

Revendique hautement le droit ex-
clusif, pour les organisations syndica 
les, de continuer à représenter la pro 
fession et se déclare prêt à défendre 
énergiquement ce droit ; 

Demande, en outre, que, conformé 
ment aux usages en vigueur, les Syn-
dicats soient consultés par lettre et 
non pas au moyen d'une simple inser-
tion dans les journaux locaux qui ne 
possèdent aucun caractère officiel et 
dont, en conséquence, la lecture ne 
saurait être imposée à qui que ce soit 

LES CONDITIONS DE TRAVAIL 
DANS LES P.T.T. 

Le Comité National de la Confédé 
ration Française des Travailleurs 
Chrétiens, réuni à Paris, le 14 avril 
pour sa 56e session : 

En face de certaines initiatives ré 
centes de M. le ministre des P T.T 
Concernant la distribution des pneu 
matiques la nuit, l'ouverture le di 
manche du bureau des réclamations 
et d'un certain nombre de bureaux de 
poste, à Paris et en province ; 

Considérant : 
Que ces mesures ne répondent à au 

cun besoin réel, qu'elles marquent une 
régression à l'égard des réformes to 
claies péniblement acquises : repos de 
nuit et repos dominical ; 

Que l'ouverture des bureaux de pos 
te le dimanche entraînera, même dans 
l'industrie et le commerce, une recru 
descence du travail salarié au jour 
consacré pour le repos individuel et 
familial ; 

Elève une protestation énergique 
contre les innovations de M. le minis 

Pour la défense de leur salaire 
vital, nos camarades du Bâtiment 
ont fait grève pendant plusieurs 
semaines. Entre deux maux, ils 
avaient dû choisir le moindre. Au-
rait-il fallu qu'ils acceptassent les 
conditions patronales, c'est-à-dire 
consentissent à travailler' pour ne 
pas gagner leur vie ou bien de-
vaient-ils, pour tenter de ménager 
l'avenir, chercher une meilleure so-
lution dans l'effort et la lutte ? 

Nos camarades ont préféré la 
lutte, dans le calme et la dignité, 
et leur attitude a été applaudie par 
l'ensemble de la population nan-
taise et même par les moyens et 
petits patrons. 

Cependant, à leur sujet, des Pha-
isiens ont poiissé des cris d'indi-

gnation. Il est inadmissible, ont-ils 
déclaré, que des syndiqués chré-
tiens fassent cause commune avec 
leurs camarades communistes ou 
socialistes. 

Les protestations de certains 
prétendus bien-pensants, ne, sont 
pas faites pour nous étonner. Ces 
gens-là, adversaires résolus des 
plus légitimes revendications ou-
vrières, acceptent théoriquement 
le syndicalisme chrétien à là con-
dition que celui-ci abandonne ce 
qui fait sa raison d'être. 

Quoi qu'ils en pensent et qu'ils 
en proclament, le syndicalisme 
chrétien ne s'est pas constitué 
pour toujours courber l'échiné. Il 

une mission à remplir et n'y 
faillira pas : combattre l'injustice 
sous toutes ses formes et préparer 
aux travailleurs l'avènement d'un 
monde meilleur. 

Pour la défense du salaire vital, 
nos camarades ont dû faire allian-
ce avec les unitaires et les confé-
dérés. Ils n'ont rien innové. 

Déjà, dans le-Nord, lors de la 
grève du textile, pareille alliance 
avait été conclue et les mêmes cri-
tiques s'étaient produites. Sans hé-
siter, le cardinal Liénart avait dé-
claré solennellement que de tels 
cartels étaient licites. 

Pour mener le bon combat, on 
n'est jamais trop nombreux. 

Toute la doctrine chrétienne se 
résume en un mot : amour. Il faut 
aimer son prochain, mais d'abord 

en premier lieu les siens, les 
membres de sa famille, ses compa-

nons de misère et de travail. 
Vraiment, est-ce que nos cama-

rades du Bâtiment pouvaient, ac-
cepter avec résignation . que, la 
pauvreté s'installe en permanence 

leur foyer, que leurs,, enfants, 
perpétuellement spus-alimeptés, 
soient livrés sans défense à la tu-
berculose ? Pouvaientrils accepter, 
lâchement, que leurs camarades 
des autres organisations se, sacri-
fient seuls à la cause commune ? 
Nos camarades ont voulu leur p;; 
de souffrances et préféré les ris-
ques" de la bataille à la honte et à 
la trahison.: Leur geste a été celui 
de vrais chrétiens qui, avant tout, 
mettent la justice et la chari. 

Mais pour oela: ils n'ont pas 
abandonné la doctrine qu'ils ont 
voulu servir en défendant la jus 
tice sociale. Pas plus > que dans k 
passé ils n'entendent supprimer la 
propriété privée et personnelle, lui 
substituer la propriété collective 
ou introduire les soviets en .France. 
Ils se sont alliés avec les commu-
nistes pour défendre une juste 
cause et sent restés eux-mêmes ce-
pendant dans la plénitude de leurs 
convictions religieuses. 

D'ailleurs, nos camarades n/ 
sont pas si éloignés que certains 
voudraient se l'imaginer de quel-
ques socialistes qui pourraient si 
facilement abandonner leur éti-
quette. Dans l'Encyclique Quadra-
gesimo Anno S.S. Pie XI a écrit. : 

Il est certaines catégories de 
biens qui peuvent être réservées à 
la collectivité quand elles viennent 
à conférer à ceux qui les possèdent 
une véritable hégémonie économi-
que. Ceux qui soutiennent une telle 
doctrine n'ont aucune raison de se 
dire socialistes ». Pourvu que de 
semblables paroles ng scandaliaent 
pas, une fois encore, les Pharisiens 
et marchands du Temple ! 

Ils ne se scandalisaient pas d'ail-

LA SEMAINE 
SOCIALE 

D'ANGERS 

Quatre Semaines de trêve dans le Bâtiment, à Nantes 
Si les Français éprouvent une pas-

sion réelle pour ce qu'ils discutent 
avec passion, la Semaine Sociale qui 
se tiendra du 22 au 28 juillet à An-
gers devrait connaître un immense 
succès. L' « organisation corporati-
ve » est prônée par une masse dè par-
tisans, combattue par des adversai-
res moins nombreux, mais particuliè-
rement bien placés pour lui faire ' 
obstacle ; des deux côtés règne la 
plus grande confusion sur ce, que peut 
êtrç cette réforme, ; les expériences 
étrangères, utiles pour , discerner là 
vérité, , l'ont plutôt recouverte d'ap-
plications qui l'obscurcissent ; som-
més de résoudre la crise, les hommes 
politiques hésitent entre les chemins. 
Il semble d'une étude menée pendant 
toute une semaine par des profes-
seurs qualifiés, qui ont exploré toutes 
les parties du problème et les expo-
seront toutes, devrait appeler au pied 
de leur chaire ceux qui ressentent le 
besoin de clarté, le désir d'une ligne 
de conduite. Je sais bien que beau-
coup de discuteurs ne tiennent pas 
à connaître lès idées qui pourraient 
contrarier leur sentiment : que bien 
d'autres suivent une ligne politique 
qui ne leur laisse pas liberté de juge-
ment ; je sais bien aussi que la Se-
maine Sociale est catholique, et que, 
malgré l'ascendant certain qu'a ga-
gné la pensée catholique, cela consti-
tue une tare, même pour beaucoup 
de chrétiens ; si le système libéral 
économique a fait faillite, son prin-
cipe n'est pas mort, qui enclôt les 
affaires de l'économie dans un domai-
ne réservé, défendu contre ceux qu'on 
suspecte d'y apporter des préoccupa-
tions non purement matérielles. 

Ce sont ceux-là, pourtant, qui de-
puis' le temps )e plus lo"? SR sont 
adonnés à, l'étude et à l'action corpo-
ratives. Depuis si longtemps que ceux 
du début sont tous morts ; mais la 
doctrine n'a cessé de vivre, de pro-
gresser, de se répandre. Constam-
ment présente à l'esprit des catholi-
ques sociaux, èlle a été pensée à tra-
vers les vicissitudes des événements 
précisée, adaptée aux faits nouveaux. 

(Suite en 2e page.) 

leurs si facilement, pendant la 
guerre, tous ces réacteurs sociaux 
quand une même cause réunissait 
sous les mêmes drapeaux des ci-
toyens appartenant, selon l'ex-
pression de Barrés, aux différentes 
« familles spirituelles françaises ». 

On trouvait alors, groupés dans 
une même compagnie, des catholi-
ques et des libres-penseurs, des 
juifs et des protestants. Aucun 
d'eux n'avait abandonné ses con-
victions profondes, mais tous com-
battaient cependant d'un même 
coaur. . *.. s fj. 

C'est une, situation identique 
que nous offre la grève du Bâti-
ment. Elle réunit des travailleurs 
de toutes les. confessions et de1 tou-
tes les tendances, èh vue dè la dé-
fense de leurs intérêts les plus lé-
gitimes et de la lutte contre la mi-
sère. 

N'oublions pas, avec St-Thomas, 
qu'il y a un minimum de bien-être 
nécessaire à la pratique de la ver-
tu. 

En défendant leurs intérêts ma-
tériels, avec leurs alliés naturels, 
nos camarades du Bâtiment ont 
protégé l'âme de leurs enfants et 
leur propre spiritualité. 

Us ont agi avec l'approbation de 
tous leurs camarades et des gens 
droits qui reconnaissent qu'ils ont 
bien mérité de la cause de la Jus-
tice sociale et du syndicalisme 
chrétien. 

Qu'importent les cris des réac-
teurs impénitents et de prétendus 
catholiques mal ralliés à la doctri-
ne des encycliques sociales ! 

Maurice DUCLAIN. 

mm 
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Nous étions loin de penser, en 
écrivant notre article du 10 avril 
dernier, que le conflit durerait 
presque jusqu'à la fin du mois. 
Nous attendions du côté patronal 
assez de courage pour reconnaitre 
une erreur, mais nous commettions* Mnue ^es voici : 
là, à notre tour, une erreur... f , 1 - ^ 'cm}. de la yi? a diminue; 

• • J «• I les indices divers en?font foi; les 
L origine du conflit I autres industries ont baissé les sa-

laires; donc le Bâtiment doit le Il n'est pas inutile, au commen-
cement de cet exposé, de revenir 
sur l'origine du conflit. 

Le 12 mars,, l'Union des' Syndi-
cats des Entrepreneurs du Bâti-
ment et des Travaux publics écrit 
à l'Union des Syndicats Cégétistes 
du Bâtiment, pour lui annoncer 
une baissé de salaires de 0 fr. 55, 
applicable à partir du 1er Avril, 
ainsi que la diminution de 16 à 10 
francs de l'indemnité de déplace-
ment, et la suppression de l'indem-
nité de panier, qui était de 5 fr. 

Arguments patronaux 
Quels sont donc les raisons in-

voquées par les patrons pour bais-
ser les salaires ? 

Elles sont toutes Mordre écono-

par "jour. 
Les salaires à cette date étaieni Vour }a Vle meme *» entreprises 

les suivants, y compris l'indemnité nantaises, 
de vie chère de Ô fr. 25 - H-^D ailleurs, ajoute-t-on,,-de nom 

faire aussi. D'ailleurs on ne fait 
là qu'appliquer les clauses de l'an-
cien contrat, c'est un rajustement 
des salaires, et ce n'est pas un sa-
crifice demandé à l'ouvrier. 

2° Cette baisse est d'autre part 
nécessaire pour trouver de nou-
veaux travaux. Il y a des faillites 
d'entreprises, de nombreux ou-
vriers en chômage; les entreprises 
nantaises sont concurrencées par 
des entreprises d'autres régions 
qui paient des salaires moindres. 
Cette baisse est donc nécessaire 

DE HAUT EN BAS : 
— L'entrée de la Bourse du Travail. 
— Grave problème ! ! ! 
— Les auditeurs sont attentifs. 
— La Commission de ravitaillement. 
— Les « ravitaillés ». 
— Les gosses des grévistes viennent 

avec leur papa... 
— fticeting... 

Mâçôn, cimentier, 4 fr. 30 ; 
Tailleur de pierre blanche, 4,35 ; 
Charpentier, 4 fr. 35 ; 
Coùvreur, zingueur, plombier, 

4 fr. 35 ; 
Menuisier, 4 fr. 30 ; 
Plâtrier, 4 f r. 45 ; 
Peintre,, 4 fr. 30 ; 
et, pour les manoeuvres : 
Terrassier-mineur, 3 f r. 75 ; 
Térrassier, 3 fr. 70 ; 
Manœuvre spécialisé, 3 fr. 65 ; 
Manœuvre, 3 fr. 60. 
La diminution allait réduire ces 

salaires de ; 
4 fr. 40 par jour ; 
105 fr. 60 par mois ; 
1.346 fr. 40 par an. 
Et cette diminution arrivait 

après de longs jours de chômage 
par suite d'intempéries, et aussi 
après aes diminutions aéja subies 
de 0 fr. 25 en Novembre 1931 et 
0 fr. 15 en janvier 1932. 

Les Syndicats cégétistes, après 
examen de la situation, s'y refu-
sent. 

Le 27 mars, les patrons propo-
sent la baisse par échelons: 0 fr. 15 
au 1er avril, 0 fr. 15 au 1" mai, 
0 fr. 25 au 1er juillet. Les syndicats 
cégétistes s'y refusent encore. 

Le 30 mars au cours d'une en-
trevue entre une délégation com-
mune de cégétistes et d'unitaires 
et les Syndicats patronaux (ceux-
ci avaient précédemment refusé 
les délégués unitaires), les patrons 
proposent pour la baisse des salai-
res : 0 fr. 15 au 1er avril, 0 fr. 15 
au 1" juin, et l'ajournement d'une 
nouvelle baisse jusqu'à un an, à 
condition qu'un contrat soit signé 
sur ces bases pour un an ; et ils 
maintiennent la suppression de 
l'indemnité de panier (5 francs). 

L'assemblée générale des ou-
vriers du bâtiment repousse égale* 
ment ces nouvelles propositions, et 
vote la grève pàr 882 voix contre 
237;*; ht.VUIt^: «W'rxpn r. ■■ 

■Le Syndicat chrétien avait de 
sOn côté' examiné la situaitionUâu 
cours de son Assemblée générale 
du 24 mars; et pris position contre 
l'acceptation de cette baisse des 
salaires. Il avait demandé, le 25 
mars, audience aux Patrons, et 
ceux-ci, lui ayant répondu assez 
évasivement, et même en l'écartant 
du débat, il leur avait fait connaî-
tre sa position qui se résumait ain-
si, comme nous le disions dans no-
tre précédent numéro : 

1" Aucune baisse au 1er Avril ; 
2" Application, au 1er Mai, d'un 

contrat élaboré en commun avec 
les représentants de toutes les 
organisations syndicales. 

Absent de Nantes les 30 et 31 
mars, par suite du Congrès régio-
nal de Poitiers, le syndicat chré-
tien, le lendemain matin, 1er avril, 
apportait son appui aux ouvriers 
en grève, et constituait avec les 
deux autres organisations un car 
tel intersyndical. 

breux ouvriers sont prêts à repren-
dre le travail à ces nouvelles con-
ditions. Et puis, ne vaut-il pas 
mieux deux salaires réduits qu'un 
chômeur ? 

Arguments ouvriers 
Quelles sont, d'autre part, les 

raisons invoquées par les ouvriers 
pour s'opposer à cette baisse ? Au-
trement dit, pourquoi les ouvriers 
—- et donc le syndicat chrétien -r-

ont-ils décidé de résister par la 
grève ? 

Les raisons sont d'abord d'ordre 
social. 

L'ouvrier doit recevoir, un salai-
re vital. Or, il est prouvé que le 
salaire actuel, ne l'est pas, obli-
geant l'ouvrier à subir des priva-
tions d'un côté ou de l'autre : vê-
Iprn.ent, logement, nourriture mê-
me. Donc, il ne peut être question 
de baisser un salaire déjà insuffi-
sant. (Lire la suite en 4e page.) 

Sténo - Gazette 

Aux Enchères ! ! 
42 amateurs ! 

Enlevé à 150 francs ! 

— Un comité de défense de l'Indus-
trie de la Chaussure, groupant les re-
présentants de toutes les catégories 
professionnelles intéressées, syndicats 
patronaux et ouvriers, coopératives de 
production, détaillants, a été reçue le 
28 mars, par MM. Jacquier, Marchan-
deau et Flandin. Les organisations 
syndicales chrétiennes étaient repré-
sentées par Gaston Tessier et Joseph 
Chemin. 

— Il y aurait actuellement onze 
millions de chômeurs aux Etats-Unis. 
En février dernier, plus de vingt-deux 
millions de personnes ont été secou-
rues par les autorités publiques. 

— Le XVIe Congrès de l'Union des 
Syndicats libres (CFTC) du Nord* 
s'est tenu le 7 avril à Lille, avec plein 
succès sous la présidence de Jean Pé-
rès. 

— A la suite de la baisse du franc 
belge, les peigneurs de Roubaix-Tour-
coing ont décidé de baisser de 20 
les salaires des ouvriers frontaliers. 
Les syndicats chrétiens locaux ont 
adressé à ce sujet au Préfet dit, Nord 
une énergique protestation, et sont 
allés, accompagnés de Gaston Tessier, 
au Ministère du Travail. 

. — Le premier Congrès dé la Fédé-
ration Française des Travailleurs de 
la Terre (F.F.T.T.), s'est tenue à Pa-
ris, le 17 mars. Il a marqué l'esprit de 
large défense paysanne qui anime ce 
mouvement, et son remarquable déve-
loppement. 

— Préparons-nous pour la Semaine 
Sociale d'Angers : 22 au 28 . juillet 
1935. Sujet traité : L'organisation 
corporative. 

— Le Congrès des Marins-Pêcheurs 
de l'Océan s'est tenu le 2 mai à Nan-
tes, à l'Hôtel de Ville. Notre Camara-
de Lamort y représentait les Syndi-

Cit.i ctieiiù dij iiCWt ins. 

Les Cartels 
intersyndicaux 

« Que les patrons sachent 
s'imposer à eux-mêmes dès sa-
crifiées, qu'ils renoncent momen-
tanément à leur légitime béné-
fice, qu'ils fassent même tra-
vailler à perte si leur situation 
de fortune le leur, permet : 
l'accomplissement du grand de-
voir de charité peut leur deman-
der tout cela. » 

Cardinal MAURIN. 
(Février 1935.) 

tre des P.T.T. ; 
Demande à tous les usagers et, en 

particulier, aux membres ^es, organi-
sations ouvrières, de s'assôçiér à cette 
protestation et de s'abstenir, en prati-
que, de toute opération postale le di-
manche. 

AU XIIe CONGRES DE L'UNION REGIONALE DE BRETAGNE ET DU MAINE, A SAINT-BRIEUC 
Un groupe de Congressistes à la sortie de la séance de travail 

Oui, la chose s'est passée ainsi. 
Toujours la fameuse loi de l'of-

fre et de la demande, même pour 
cela. 

Voici le fait. 
Un assureur de Nantes demande 

une employée .- salaire 300 françs 
par mois.-42 personnes se présen-
tent. Quelques-unes font observer 
que la somme est bien modique. 

— Mais„ leur répond-on, plu-
sieurs de vos compagnes m'ont dit 
qulell&s se contenteraient de 200 
francs; et même de 150 francs. 

Et en fait la place échoit à celle 
qui, pour cette somme de 150 
francs, parait devoir assurer le 
meilleur rendement. 

Moralité : y en a-t-ïl f 

Hélas ! 
Qui condamner f Mais tout le 

monde. 
Tout d'abord le patron, qui abu-

se de la situation*-Honni soit-il, et 
tous ceux qui lui ressemblent. 

Puis toutes celles qui, n'ayant 
pas besoin de travailler, sont ve-
nues là pour avoir une occupation 
et se faire de l'argent de poche : 
elles ont retiré le pain de la bouche 
de leurs compagnes qui avaient be-
soin de ce travail pour vivre. Hon-
nies aussi ! 

Celles aussi qui avaient d'autres 
ressources, et ont voulu se faire là 
un salaire d'appoint : ettes ont 
ainsi contribué à avilir les salaires 
de celles qui n'ont que ce travail 
pour vivre. Blâmons-les sévère-
ment. ,. . |t, . .... . . 

Blâmons aussi, bien qu'elles aient 
des circonstances atténuantes, cel-
les qui, n'ayant que ce moyen-là de 
se procurer du pain-, sont allées 

i jusqu'à montrer. — oui, il y en a eu, 
\— qu'elles accepteraient ce salaire 
de famine. 

Mais surtout honnie soit une so-
ciété qui pousse ainsi à de telles 
extrémités — quant ce n'est pas, en 
même tem.ps, à d'autres plus ter-
ribles encore ! — des malheureuses 
qui n'ont d'autres ressources que 
leur travail, et qui ne sait, pas leur 
procurer le travail qu'elle leur 
doit. 

Et l'on s'étonne encore qu'il y 
ail des révolutionnaires. Le plus 
étonnant, c'est qitftt n*y,en ait pas 
davantage. 

Ah ! que de-travail en- perspec-
tive encore pour le syndicalisme 
chrétien ! LOISELEUR. 

Les cartels intersyndicaux sont-
ils autorisés par l'Eglise ? 

La C. F. T. C, dans ses statuts, 
proclame que la grève est un droit 
de défense légitime et un moyen 
d'action parfois nécessaire, mais 
elle affirme que ce moyen ne doit 
être employé qu'en dernier ressort. 

D'autre part, dans sa lettre 
à Mgr Liénart, évêque de Lil-
le, en date du 5 juin 1919, la S. C. 
du Concile déclare « qu'un cartel 
intersyndical entre Syndicats chré-
tiens et Syndicats neutres ou mê-

| me socialistes, pour la défense d'inr 
' térêts légitimes, est licite ». Et la 
lettre précise : « Un tel cartel n'est 
licite qu'à la condition qu'il se fas-
se seulement dans certains cas par-
ticuliers, que la cause que l'on veut 
défendre soit juste, qu'il s'agisse 
d'accord temporaire, et que l'on 
prenne toutes les précautions pour 
éviter les périls qui peuvent prove-
nir d'un tel rapprochement ».; 

Edouard VERDIN 

Le lundi 11 mars une foule de 
syndiqués, auxquels s'étaient mê-
lées de nombreuses personnalités 
religieuses, municipales et politi-
ques, ont conduit à sa dernière de-
meure un des premiers militants 
du Syndicat des Employés de Paris, 
notre ami Edouard Verdin. 

Tous nos militants connaissaient 
celui qui vient de nous quitter et 
l'aimaient, tant pour son caractère 
que pour son affabilité. 

Ancien élève des Frères des Eco-
les Chrétiennes, membre fondateur 
de l'Association de Saint-Labre, il 
avait donné à la création du Syn-
dicat des Employés la majeure par-
tie de sa liberté, s'astreignant pen-
dant de nombreuses années à venir 
chaque soir au Siège. 

Nous lui devons une particulière 
gratitude, car il fut l'un de ceux 
qui, en créant le mouvement syndi-
cal chrétien, a permis la création 
et la continuité de nos Syndicats. 
N'oublions jamais que sans lui et 
ses camarades de la première heure 
la C. F. T. C. n'existerait probable-
ment pas. 

Notre ami a rempli ainsi une tâ-
che méritoire et nul doute qu'il ne 
soit en possession de la récompen-
se promise aux justes. 

Pour nous, il nous sera cher de 
conserver sa mémoire et de mêler 
son nom à ceux des nôtres dans 
notre pieux souvenir. 

M. DUFOUR. 

ai 
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Un syndiqué qui suit, même atten-
tivement, tout le travail que s'impo-
sent les dirigeants de la formation à 
laquelle il appartient, pourrait parfois 
se demander si la somme d'efforts 
produits peut donner le ferme espoir 
d'atteindre le but poursuivi. Car, en 
effet, le Syndicat n'est point une or-
ganisation attirante comme le sont les 
organisations de sports et de specta-
cles, en un mot toutes les organisa-
tions qui procurent à leurs adeptes 
des distractions, des plaisirs, tout ce 
que l'individu est beaucoup plus en-
clin à rechercher plutôt qu'à se livrer 
à un travail qui réclame de l'ordre, de 
la discipline, de la justice et quelques 
sacrifices. 

Pourtant, le but recherché par le 
Syndicat est quelque chose qui doit 
avant tout et par dessus tout intéres-
ser le travailleur, puisqu'il doit lui 
assurer des conditions de vie meilleu-
re et faire disparaître le terrible souci 
de l'incertitude du lendemain, à savoir 
s'il pourra par son travail, obtenir 
l'indispensable pour vivre et faire vi-
vre les siens. 

Le Syndicat rie doit pas être consi-
déré comme une organisation cher-
chant à faire profiter ses adhérents 
de bien-être en menant une action qui 
tendrait à inverser la situation, mais 
bien une organisation qui veut que 
tous les individus puissent se procurer 
un minimum de bien-être. 

Pour arriver à un résultat, il' est 
indispensable que le Syndicat ' soit 
imprégné •dé' principes de bôntë'j aè 
justice et de charité. Ces priMCipéS" 
sont à la base de nos Syndicats qui 
les résument dans leur appellation de 
Syndicats « Chrétiens ». 

Je disais donc que le syndiqué qui 
plonge son regard uniquement sur 
l'activité de la formation à laquelle 
il a donné son adhésion, peut parfois 
se demander si le Syndicat ne piétine 
pas seulement sur le chemin plein 
d'obstacles dans lequel il s'est lancé. 

En ce qui me concerne, connaissant 
la générosité, l'activité, l'inlassable 
dévouement de nos militants, j'ai tou-
jours eu confiance. 

Cette confiance s'accroit encore 
quand on a l'avantage d'assister à un 
Congrès. 

Je viens d'assister au douzième 
Congrès de l'Union Régionale, qui 
s'est tenu à St-Brieuc, j'ai suivi avec 
beaucoup d'intérêt, l'exposé du bilan 
de l'année 1934, composé de résultats 
obtenus par chaque Syndicat rattaché 
à l'U.R. ; les résultats globaux don-
nent l'assurance que nous ne piétinons 
pas sur le chemin aride, mais que 

nous avançons progressivement. Si 
nous voulons être dans la note, com-
me on dit facilement; notre confiance 
doit progresser chaque jour, c'est-à-
dire croître à la cadence de la mar-
che en avant de nos pionniers dans 
le chemin sur lequel avec acharne-
ment ils travaillent. pour . le : rendre | 
carrossable. , , . . ,\ .. 

Nous devons plus que jamais avoir 
confiance parce qu'en effet, les Direc-
teurs des différents groupements de 
jeunes qui se dévouent à leur forma-
tion morale, ont aussi le souci de les 
soustraire à la misère et se joignent 
déjà à l'action syndicale en orientant 
ces jeunes vers nos formations, dès 
qu'ils entrent dans les rangs de l'ar-
mée des travailleurs. 

Nous devons avoir confian.ce dans la 
prospérité toujours croissante de no-
tre U.R. parce- qu'elle englobe la Bre-
tagne et le Maine ; qu'elle groupe 
donc des gens de devoir, des gens 
qui ne connaissent que la marche en 
avant. En passait, je me permets de 
citer le dicton,prisant que j'ai main-
tes fois.entendu.,: .« en Bretagne, on 
trouve peu d'écrevisses, parce que ce 
petit crustacé marche à reculqns ». 

Quand,on .désigne le bretqn têtu, il 
faut l'entendre... courageux, ayant i du 
caractère. Si, cette tendance pour le 
devoir est plus spécialement marquée 
chez le breton, nous ne saurions dire 
qu'elle s'arrête juste aux confins des 
départements bretons. Les départe-
ments voisins ne sauraient être exclus, 
car ne' dit-on pas que la lisière vaut 
le drap. Ceci dit, pour confirmer que 
notre-Union Régionale- .saura accom-
plir la tâche qu'elle^ .s'impose,, étant 
composée de vaillants ne connaissant, 
que le devoir. 

Quand on a vu à la tâche cette or-
ganisation qu'est l'U.R., quand on a 
vu son élite aù travail rechercher les 
meilleurs moyens pour arriver au but, 
quand on, a senti son ciœur s'ouvrir 
avec autant de sympathie et d'ardeur 
à ceux qui, angoissés, aspirent à des 
conditions d'ëxistehce imprégnées de 
plus de justice, oii'ne peut pas ne pas 
être convaincus que tous les travail-
leurs comprendront enfin leur devoir, 
dont le premier est leur adhésion à 
la C.F.T.C, pour hâter le jour où nous 
verrons enfin se lever l'aube de gloire 
et de bonheur, que chante Joseph De-
clerc dans son hymne aux Travail-
leurs Chrétiens. 

Un Congressiste. 

Le 12e Congrès 
annuel 

de l'Union Régionale 
de Bretagne 
et du Maine 

La question n'est pas de 
savoir s'il y aura ou non des 
Syndicats, mais s'ils seront 

chrétiens ou socialistes. 
Cardinal MERCIER. 

Le 12e congrès annuel que vient 
de tenir à Saint-Brieuc, les 27.et 28 
avril dernier, l'Union Régionale de 
Bretagne et du Maine, sous la pré-
sidence de notre ami G. Tessier, se-
crétaire général de la C. F. T. C. 
a remporté un magnifique succès 
dont il convient de remercier les 
organisateurs. 

Presque tous les syndicats 
avaient tenu à se faire représenter 
effectivement par un ou 2 délégués 
et ceux-ci se trouvèrent réunis dès 
le samedi pour : 

\ LA REUNION DU CONSEIL 
DE L'U. R. 

*, Après les souhaits de bienvenue 
de notre camarade Picoux, prési-
dent de l'U. R., aux délégués pré-
sents, celui-ci remercia Gaston Tes-
sier de sa venue parmi nous et lui 
Offrit la présidence de cette pre-
mière réunion. 

Et tout'de suite on aborda les 
questions à l'ordre du jour. 

Le secrétaire régional fit tout 
d'abord'1 ùh éxposê 'de là situation 
môr&le'tie notre U.' R. 

''* L'assemblée' enregistra avec sa-
tisfaction les résultats obtenus par 
chacun des syndicats, tant en ce 
qui concerne "la propagande que 
l'&ction professiorihelle. 
-; Celle-ci se manifesta principale-
ment dans des interventions près 
des Pouvoirs publics et. de l'Inspec-
tion du Travail en vue d'une meil-
leure application des différentes 
lois sociales ; près du Patronat 
pour le maintien des salaires et de 
meilleures conditions de travail, 
etc. 

Partout les services d'entr'aide 
et de placement ont fonctionné nor-
malement. Il en est de même des 
cours professionnels qui rivalisent 
de zèle et dont les résultats sont 
des plus satisfaisants ainsi qu'en 
témoignent les nombreux diplômes 
obtenus. 

En ce qui concerne la propagan-
de, la situation est aussi satisfai-
sante. Des réunions ont été organi-
sées avec succès dans la plupart des 
centres de" notre région. Dessyn-
dicatsnouveaux sont venus grossir 

les effectifs de l'U. R. dans la pro-
portion de 13 %. 

En clôturant ce substantiel ex-
posé, le secrétaire insista pour que 
ce travail soit poursuivi : 
. Consolider les organisations exis-
tantes, relier entre eux les syndi-
cats d'une roêtne>localité ; susciter 
la création Unions Départemen-
tales, "Organiser des réunions de 
propagande, des 'journées sociales, 
des rencontres de militants ; Propa-
ger notre journal. Tout cela sera le 
travail de demain, que tous les dé-
légués s'engagèrent à accomplir en 
vue du développement toujours 
plus intensif du syndicalisme chré-
tien dans notre région. « 

La discussion qui suivît permit 
de , préciser certains points et de 
prendre d'importantes décisions 
qui seront rappelées en temps utile 
aux intéressés. 

La situation financière qui fut 
ensuite exposée fut jugée des plus 
satisfaisantes. Sans doute le jour-
nal est-il une grosse charge. On dé-
cida de l'atténuer en recherchant 
des abonnements de soutien et de 
propagande. Chaque syndicat s'en-
gagea par ailleurs à trouver de la 
publicité oU tout autre moyen sus-
ceptible de créer de nouvelles res-
sources. 

Plusieurs autres questions fu-
irent également examinées et notre 
ami G.-Tessier termina cette pre-
mière; rprise • de contact en donnant 
quelques-directives concernant l'ac-
tion syndicale, et en adressant un 
triple appel en faveur de l'adhésion 
à la Caisse confédérale de Défense 
,professionnelle, des grévistes de 
Millau et de la Semaine sociale 
d'Angers, appel qui n'en doutons 
pas sera entendu de tous nos amis. 

LA JOURNÉE DU DIMANCHE 

C'est à la cathédrale que les dé-
légués s'étaient donné rendez-vous 
pour le lendemain, afin d'entendre 
la messe célébrée à leur intention. 
A l'Evangile, M. le chanoine Mar-
cadé, curé-archiprêtre, prononça 
une fort belle allocution sur la né-
cessité du syndicalisme chrétien. 

Après avoir fait le procès de l'é-
goïsme et de l'individualisme, il 
montra notamment ce que les syn-
dicats chrétiens étaient capables de 
réaliser par l'entr'aide mutuelle, la 
collaboration des classes et la mise 
en pratique de cette belle devise 
qui est devenue la leur : « Aimez-
vous et aidez-vous 'es uns les au-
tres ». : 

L'orateur salua en termes déli-
cats tés cor "••••pistes, et les félicita 
de ■■•leujr-s>£irorts 'pour créer Ses 

La Semaine Sociale 
d'Angers 

(Suite de la 1" page) 

A bon droit, en publiant le pro-
gramme de la Semaine dans la 
« Chronique Sociale de France », son 
secrétaire général peut écrire : « Vi-
siblement, la Semaine Sociale d'An-
gers est appelée à restituer à l'idée 
de l'organisation corporative sa vé-
ritable portée et son exacte physio-
nomie, au milieu des notions incom-
plètes ou erronées qui courent les 
conversations publiques. » 

Son enseignement sera importun 
pour beaucoup, dédaigné par cer-
tains. Sa valeur lui assurera néan-
moins une large audience. Et d'abord 
parfni ceux à qui s'adresse l'appel du 
secrétaire général : les membres 
actifs des groupements profession-
nels : « II y à, aujourd'hui, dans ces 
groupements, un grand nombré 
d'hommes que ces événements ont 
instruits, qui ne comptent plus sur les 
panacées du libéralisme économique, 
qui aspirent à voir s'imposer une doc-
trine associant les forces morales à 
l'organisation des solidarités corpora-
tives, sauvegardant tout ensemble les 
exigences de la liberté et du bien 
commun. Ces esprits sont tout prêts 
à recevoir notre invitation. Il faut la 
leur porter très amicale et très 
instante. » 

Oui, ceux-là comptent au premier 
rang car l'organisation corporative 
recevra son impusion de l'intérieur; 
les groupements professionnels chré-
tiens ont pris de haute lutte dans la 
vie publique une place plus impor-
tante par l'influence que ne la peut 
donner le simple nombre. De cette po-
sition ils peuvent partir à de nouvel-
les conquêtes. 

Mais avec eux seront les actifs 
d'autres milieux catholiques, dont le 
concours ' importe à la diffusion des 
idées, à la formation des jeunes, à 
l'action réalisatrice. Et, Dieu merci ! 
la haute valeur des Semaines Socia-
les a percé le barrage des partis pris : 
elle a forcé l'estime et sollicité l'es-
prit d'un nombre grandissant de non-
catholiques, qui entendront les leçons 
d'Angers. 

Ils ne seront pas déçus. Quelques 
notes accompagnant le titre des le-
çons montrent assez la vigueur de la 
doctrine qui va être enseignée, com-
me la pénétration du travail qui em-

brassera le sujet. 
Rien que le titre de la leçon d'ou-

verture, professée par le président 
Duthoit, donne le ton et annonce 
qu'on va droit .au principe de l'orga-
nisation : « Par une autorité corpo-
rative, vers une économie ordonnée ». 
Le but de la réforme c'est de procu-
rer l'ordre dans l'économie, non de 
servir spécialement, les intérêts mê-
me professionnels et comment la cor-
poration, moyen vers ce but, peut-elle 
se réaliser? Par l'autorité intérieure, 

j La liherté vhîfest pas reléguée à l'ar-
rière-pl§n- A D^^e premier jour, M. 
Danel, étudiant un de ces points de 
fait qu'est l'évolution syndicale con-
temporaine, ■■ montrera l'élagissement 
des fonctions du syndicat, et quel-
ques jours après M. Zirnheld — à qui 
ce sujet1'revenait 'de droit — dira 
« pourquoi le déploiement des libres 
activités syndicales est indispensable 

révolution ordonnée -du> régime 
corporatif ». "" rruwoh iiJi 

Il serait trop long de citer les le-
çons qui témoignent du souci de tenir 
compte des faits et de profiter des 
exemples étrangers. Mentionnons ce-
pendant comme significative de la 
manière observée, la leçon de M. 
Garrigou-LagrangCr : « Eléments pré-
existants en France, à intégrer dans 
un régime corporatif ». 

Quant à la structure du corporatis-
me, M. Brèthe de> la Gressaye expo-
sera « les modes;-d'exercice de l'au-
torité dansi-laHHP£Poration », et M. 
Zamanski la « Structure de l'autorité 
corporative ». 

Enfin ce cours capital de M. Prébot 
où se marquera définitivement ce qui 
différencie des çorppratismes politi-
ques le corporatisme des catholiques 
sociaux : « Intégration des organes 
corporatifs dans l'Etat. — Il ne sau-
rait s'agir d'attribuer à la corpora-
tion une fonction proprement politi-
que. Mais l'Etat n'étant pas le pou-
voir central seulement, mais l'ensem-
ble des activités organisées qui trou-
vent dans le pouvoir suprême un 
coordinateur et un arbitre en dernier 
ressort, le problême de l'intégration 
des organes corporatifs dans l'Etat 
se pose .Comment le résoudre? ». 

Mais poui1 apprécier la qualité de 
la Semaine, c'est tout le programmé 
qu'il faudrait citer. On le trouvera 
dans le prochain numéro. 

Que nos lecteurs toutefois ne 
se tiennent pas alors pour suffi-
samment informés : si alléchant soit-

il, un menu ne garantit pas la . satis-
faction du dîneur ; il faut connaître 
le chef. Aux Semaines Sociales, les 
promesses se tiennent toujours au-
dessous de l'exécution. 

Maurice EBLÉ. 
(L'Aube.) 

 x 

Le Droit de Grève 
Le Cardinal Verdier a écrit, il y 

a quelques années, une étude re-
marquable sur le droit de grève. 

Nous en extrayons aujourd'hui 
les lignes suivantes : 

« Il est bien certain que la so-
ciété bourgeoise n'a pas su ou n'a 
pas pu donner au travail contem-
porain les conditions de justice qu'il 
réclamait. L'abolition des corpora-
tions d'une part, la vapeur, l'élec-
tricité, le machinisme de l'autre, 
ont amené dans le monde du tra-
vail une vériMblé'rëvolution, et par 
-elle, les pouvoirs ayant trop tardé 
à reconnaître les besoins nouveaux 
et à faire droit aux ambitions légi-
times, notre Société, a laissé se cons-
tituer un état social dans lequel, se-
lon une énergique expression de 
Léon XIII, « les classes inférieures 
en très grand nombre sont dans un 
état d'infortune et de misère im-
méritée », et où « un petit nombre 
de riches et d'opulents imposent un 
joug servile à l'infinie multitude des 
prolétaires ». 

« Or, tous les ouvriers ont certai-
nement le droit de sortir de cet état 
de misère imméritée, de secouer ce 
joug presque servile. Mais que fai-
re ? Ils ne peuvent en appeler à une 
législation ouvrière appropriée. Elle 
n'existait pas il y a quelques an-
nées. Elle s'établit peu à peu_ mais 
elle est encore manifestement insuf-
fisante pour sauvegarder tous les 
intérêts. 

« Oui, étant données les condi-
tions ordinaires du travail, il est 
parfois impossible de réparer cer-
taines injustices et d'obtenir des 
améliorations très, légitimes, soit 
par un appel à la justice du patron, 
soit par un recours aux lois protec-
trices du'travail. Le patron est trop" 
loin et trop haut pour qu'un ou-
vrier isolé puisse l'atteindre, et la 
législation ouvrière est encore si 
loin d'être achevée. 

« Faut-il se ' résoudre à laisser 
ces injustices sans réparations ? 

Faut-il renoncer aux revendications 
les plus légitimes? Cela ne doit pas 
être. Tous les droits sont sacrés. Et 
il importe au patrimoine moral de 
l'humanité que les justes plaintes 
et les justes revendications puissent 
en tous temps recevoir une légiti-
me satisfaction. 

« Et s'il est vrai, comme nous 
l'avons déjà dit, que par la menace 
de cesser le travail, et plus efficace-
ment encore par la cessation elle-
même du travail, les groupements 
ouvriers ont trouvé le secret de 
faire parvenir aux patrons leurs 
plaintes et revendications, et, en 
définitive, d'améliorer considérable-
ment leur situation, ne devrons-
nous pas conclure que cet acte est 
légitime? » 
0_ lissai x 

Congrès Confédéral 
Pensons-y. ' 
Et si nous ne pouvons pas y aller, 

envoyons au moins nos pouvoirs. 
Tous lçs ans, il y en a qui oublient. 

 x 

Audience Ministérielle 
Une délégation de la Fédération 

Française des Syndicats chrétiens 
d'Employés a été reçue par M. 
Paul Jacquier, Ministre du travail. 

Marcel Poimbceuf, Secrétaire gé-
néral, a présenté au Ministre les 
vœux da récent Congrès concernant 
les mesures spéciales de protection 
contre la crise à prendre en faveur 
des employés, ainsi que la place 
qui doit, normalement, revenir à 
ceux-ci dans la réorganisation de 
l'économie. En outre, ont été pré-
sentées différentes suggestions con-
cernant l'application des lois sur 
la durée du travail et le repos do-
minical, et sur le droit exclusif des 
Groupements syndicaux régulière-
ment constitués à représenter la 
profession. 

Enfin, la délégation a insisté sur 
l'opportunité du vote rapide du 
projet de loi tendant à donner aux 
Représentants ..et Voyageurs un 
Statut professionnel. 

M. Paul Jacquier a pris grand 
intérêt à cet exposé, au sujet du-
quel il posa plusieurs questions. Il 
déclara qu'un bon accueil serait 
peu de chose s'il n'était suivi des 
réalisations pratiques et qu'il 
s'emploierait à cela de son mieux. 

mœurs et une mentalité nouvelles 
tout en ne négligeant pas la défense 
des intérêts matériels du travail-
leur. 

Ces paroles produisirent une ex-
cellente impression sur la nombreu-
se assistance qui emplissait la 
grande nef de la cathédrale. 

LA SEANCE DE TRAVAIL 

C'est dans la salle des fêtes de 
l'Ecole Saint-Charles que les con-
gressistes se retrouvèrent à 10 
heures, pour entendre et discuter 
les deux rapports inscrits à l'ordre 
du jour. 

Bon nombre de syndiqués brio-
chins étaient venus se joindre aux 
autres délégués et c'est devant une 
belle assistance que G. Tessier ou-
vrit cette séance, puis donna immé-
diatement la parole au camarade 
Roy, président du syndicat du Li-
vre de Rennes qui traita : des grou-
pements de jeunesse et l'organisa-
tion professionnelle. 

Dans un magnifique rapport qui 
retint l'attention de tous les audi-
teurs notre ami montra comment 
les groupements de jeunesse pou-
vaient collaborer au développement 
du syndicalisme chrétien et pour-
quoi ils devaient le faire. 

Il indiqua notamment que la for-
mation sociale et syndicale des jeu-
nes était indispensable à l'heure 
actuelle et non moins aussi utile 
que les sports, et qu'il appartenait 
aux groupements de jeunesse de s'y 
attacher de plus en plus. 

On fait le silence autour du syn-
dicat poursuit le rapporteur dans 
la crainte de perdre les militants 
les meilleurs. Quelle grave erreur. 

Si on ne dirige pas le jeune tra-
vailleur, vers le syndicat*'chrétien 
dès son entrée dans la vie profes-
sionnelle il sera tôt au tard acca-
paré par les organisations adver-
ses qui se chargeront, parce qu'il 
n'aura pas été suffisamment formé 
et enseigné, de lui faire oublier 
bien vite le groupement qui jalou-
sement voulait le conserver. 

Que d'exemples nous pourrions 
citer à Ce sujet. 

Sans doute, de la J.O.C., œuvre 
de jeunesse par excellence nous n'a-
vons pas cela à craindre, mais no-
tre ami Roy fait remarquer avec 
juste raison que celle-ci ne fera 
vraiment œuvre utile qu'autant 
qu'elle dirigera vers le syndicat 
tous ses membres afin que le jour 
où ceux-ci seront dans l'obligation 
de la quitter ils ne soient pas ac-
caparés par les organisations ré-
volutionnaires qui se réjouiraient 
de ces intéressantes recrues. 

En terminant le rapporteur 
adressa un vibrant appel aux jeu-
nes leur demandant de rejoindre 
sans tarder l'organisation syndica-
le de leur profession. 

Une intéressante discussion eut 
lieu ensuite à laquelle prirent part 
un certain nombre de congressistes. 
On se mit vite d'accord sur le fond 
du rapport et sur les moyens à em-
ployer pour conquérir au syndica-
lisme, la jeunesse ouvrière des 
deux sexes. 

Comme conclusion le vœu ci-
après fut adopté à l'unanimité par 
le congrès. 

Le Congrès de l'Union Régionale 
des Syndicats Chrétiens de Breta-
gne et du Maine réuni à Saint-
Brieu, le 28 avril 1935 considé-
rant : que le Syndicalisme Chré-
tien qui a sa place bien marquée 
dans le monde du Travail, en rai-
son des services qu'il peut rendre 
à la classe ouvrière, tanf au point 
de vue moral que matériel, doit 
pouvoir compter pour vivre et se 
développer pleinement, sur les œu-
vres de jeunesse. 

Que ces œuvres ne rempliront 
vraiment et intégralement leur rô-
le qu'autant qu'elles formeront des 
militantes et militants de l'action 
sociale et syndicale. 

Que d'autre part cette action 
syndicale devrait être la suite lo-
gique de l'activité déployée au sein 
des œuvres précitées, par leurs 
membres lorsque ceux-ci entrent 
dans la vie professionelle. 

Emet le vœu : 
l" Que la formation sociale et 

syndicale des membres des Patro-
nages soit poussée activement, 
sans abandonner pour cela les 
sports qui ont leur utilité et les 
distractions habituelles que le Con-
grès entend ne pas contester mais 
qui ne devraient être qu'un com-
plément. 

2° Que la J. O. C. plus particu-
lièrement s'attache plus que ja-
mais à l'idée syndicale et devienne 
la pourvoyeuse naturelle des mili-
tants et des futurs dirigeants de 
l'organisation professionnelle et 
que dès maintenant une liaison, 
chaque jour plus étroite, s'établisse 
entre le mouvement syndical chré-
tien et les œuvres de jeunes en vue 
d'une meilleure coordination des 
efforts pour le plus grand bien des 
travailleurs, et la sauvegarde de 
leurs intérêts matériels et moraux. 

LE DROIT AU TRAVAIL 
ET LA VIE FAMILIALE 

C'est à notre ami Lecomte, se-
crétaire des syndicats de Fougères 
qu'avait été confié le deuxième rap-
port. 

Le sujet fut traité de façon par-
faite et intéressa sérieusement l'au-
ditoire. 

Le droit au Travail, dit-il, est un 
droit sacré et naturel et c'est à ce 
titre qu'il devrait être respecté. 
Malheureusement trop souvent le 
travail est exploité pour des fins 
plus ou moins honorables et n'est 
pas rétribué equitablement, comme 
il le faudrait pour le bien général. 

Des millions d'êtres humains 
sont actuellement dans l'impossibi-
lité de vivre du fruit de leur tra-
vail. Le chômage a fait sa triste 
apparition, c'est la lutte pour le 
pain quotidien. 

Il y a donc lieu d'apporter un re-
mède à cette situation, de réparer 
ce désordre dans la mesure du pos-
sible et cela parce que le travail-
leur doit pouvoir vivre du fruit de 
son travail, et élever convenable-
ment sa famille. 

Ce sera la tâche de demain à la-
quelle s'emploient déjà avec achar-
nement-les syndicats chrétiens et 
le rapporteur indique quelques uns 
des moyens qui, utilisés, seraient 
de nature à apporter des améliora-
tions intéressantes : application 
des lois sociales, suppression des 
heures supplémentaires, réglemen-
tation des salaires, amélioration 
des conditions de travail, ententes 
professionnelles, organisation du 
marché du travail sur le plan na-
tional et international, etc., etc. 

L'ouvrier ne saurait en effet être 
la victime du progrès. Si la machi-
ne a tué l'homme, il faut que tout 
soit mis en œuvre pour que désor-
mais là machine soit à son service 
et lui rende la vie plus douce, plus 
agréable et de moins en moins pé-
nible. 

Lecomte termina en montrant 
comment la C. F. T. C. pouvait col-
laborer à cette œuvre de rénovation 
sociale et établir cette société hu-
maine où tous les ouvriers auraient 
droit au Travail et leur part de 
bonheur. 

La discussion qui suivit fut des 
plus animées. Plusieurs délégués y 
prirent part ce qui permit de pré-
ciser certains points et de prendre 
plusieurs décisions qui 'furent con-
crétisées dans le vœu qu'on lira ci-
après et qui fut adopté à l'unani-
mité par les congressistes. 

Le Congrès de l'Union Régionale 
de Bretagne et du Maine : 

Considérant que le droit au tra-
vail est pour l'homme un droit sa-
cré se confondant avec le droit à 
la vie. 

Que seul le travail peut permet-
tre à l'homme de remplir dans la 
société le rôle familial et social qui 
lui incombe ; 

Que la production doit surtout 
avoir pour but de satisfaire les be-
soins légitimes de la famille. 

Demande que soient strictement 
appliquées les lois sociales en vi-
gueur, particulièrement celles qui 
concernent la durée et les condi-
tions du travail ; 

Que toutes dérogations ne pré-
sentant'pas de nécessité inélucta-
bles soient supprimées ; 

Que tout soit mis en œuvre pour 
l'adoption de conventions interna-
tionales établissant la semaine de 
40 heures ; 

Qu'une loi fixant un salaire mini-
mum à déterfniner par région soit 
votée à brève échéance après ac-
cord des syndicats patronaux et 
ouvriers ; ■ 

Que le cumul d'un salaire et 
d'une retraite soit interdit lorsque 
celle-ci est suffisante, compte tenu 
des charges et obligations familia-
les ; 

Qu'une allocation familiale spé-
ciale soit accordée au travailleur 
dont la femmè reste au foyer ; 

Que le Sénat ratifie au plus tôt 
le projet de loi voté par la Cham-
bre prolongeant la durée de la sco-
larité dans l'enseignement primaire 
jusqu'à 14 ans ; 

Ainsi que celui rendant obliga-
toire le congé annuel payé aux sa-
lariés ; 

Enfin, émet le vœu qu'un pro-
gramme de loisirs soit établi par 
les organisations syndicales afin de 
donner à la classe ouvrière le bien 
être qu'elle mérite et qu'elle se 
croit en droit de réclamer. 

LE BANQUET 

A l'issue de cette séance de tra-
vail, les congressistes se dirigèrent 
vers l'Hôtel de France où se tenait 
le banquet. 

Celui-ci se déroula dans la plus 
franche camaraderie. 

Au dessert, les toasts tradition-
nels furent prononcés par notre 
ami C. Picoux, Président de l'U.R., 
qui après avoir remercié les cama-
rades de Saint-Brieuc de leur cha-
leureuse réception, présenta les 
excuses des quelques personnalités 

amies qui n'avaient pu se joindre à 
nous. Il eut un mot aimable pour 
chacun des invités présents et re-
mercia tout particulièrement G. 
Tessier représentant la C. F. T. C. 
et M. le chanoine Heurtel, un ami 
de la première heure et représen-
tant Monseigneur Serrand, évêque 
dé Saint-Brieuc. 

Picoux salua ensuite la mémoire 
de notre cher ami Rivière, ex-pré-
sident du syndicat dès employés et 
de l'Union locale enlevé à l'affec-
tion des siens, il y a quelques se-
maines, après s'être dépensé sans 
compter pour le syndicalisme chré-
tien. 

Il termina par un vibrant appel, 
dans lequel il sut métré tout son 
cœur, en faveur de la cause syndi-
cale. 

M. Rageot, président de l'Union 
locale de Saint-Brieuc, remercia 
l'U. R. d'avoir choisi cette ville 
comme lieu du 12" Congrès. Il se 
félicita du succès remporté par cet-
te manifestation qui va contribuer 
au développement des syndicats 
briochins. 

M. le chanoine Heurtel, présenta 
les excuses de Monseigneur Ser-
rand et nous apporta ses vœux. Il 
dit combien Son Excellence désirait 
voir se développer dans son diocèse 
le syndicalisme chrétien qui â tou-
tes ses sympathies et, qu'il était 
heureux personnellement, de voir se 
développer, chaque jour davantage, 
les syndicats de Saint-Brieuc, 

. Notre ami Tessier termina lâL sé-
rie des toasts. Après nous avoir dit 
toute sa joie de se retrouver en 
Bretagne et d'avoir constaté la vi-
talité de notre U. R., il nous dit sa 
foi dans l'avenir du syndicalisme 
chrétien et leva son verre en l'hon-
neur de l'U. R. de Bretagne, de se3 
militants et de la C. F. T. C. 

LA REUNION DE CLOTURE 

A 15 h. 30 les congressistes se 
retrouvèrent à nouveau réunis. No-
tre ami Picoux préside et donne la 
parole à Victor Rault, secrétaire 
de l'Union Locale de Saint-Brieuc. 

D'une voix chaude et en un lan-
gage précis et non moins clair no-
tre ami décrit l'activité des syndi-
cats briochins pendant leurs dix 
années d'existence. 

C'est d'abord le travail des syn-
dicats féminins : Travail de forma-
tion syndicale et sociale laborieu-
sement accompli par l'organisation 
du cercles d'Sétudes, la participa-
tion à des réunions d'études, à des 
congrès, Travail de formation pro-
fessionnelle par les cours de toutes 
sortes, Travail d'entr'aide avec le 
restaurant syndical, le foyer fémi-
nin, les services d'escompte et de 
placement, etc., — Action syndi-
cale et interventions diverses près 
du Patronat ou de l'Inspecteur du 
Travail pour une meilleure appli-
cation des lois sociales, Travail de 
propagande enfin auquel est due la 
croissance continue des effectifs 
syndicaux et qui a permis une re-
présentation des syndicats dans les 
conseils professionnels, Prudhom-
mes, enseignement technique, As-
surances sociales, etc. 

Il rendit hommage en passant 
aux militants au dévouement des-
quelles sont dues ces réalisations et 
les applaudissements de tous les 
congressistes soulignèrent le nom 
de l'une d'entre elles, Mlle C Du-
rand, qui depuis la naissance des 
syndicats remplit lés fonctions de 
secrétaire avec une compétence et 
un dévouement jamais démentis. 

Avant de parler des syndicats 
masculins, Victor Rault tint à rap-
peler le nom d'un autre promoteur 
de la cause syndicale, en saluant la 
mémoire de notre cher ami Rivière 
qui restera pour les syndicats brio-
chins le modèle de la fidélité inlas-
sable au devoir social. 

U dit ensuite les succès et les 
difficultés qui ont marqué la route 
du syndicat des employés, le bon 
travail acoempli par les cheminots 
dans un milieu particulièrement 
difficile, l'action effective du jeune 
syndicat des boulangers et le dé-
part plein de promesses de celui du 
Bâtimpnt. , 

Il conclut en affirmant son es 
poir dans le développement du syn-
dicalisme chrétien à Saint-Brieuc 
et sa confiance dans l'équipe de jeu. 
nés qui, conscients de leur rôle 
viennent d'entrer dans l'action. 

Ce fut ensuite la conférence de 
G. Tessier sur le Syndicalisme 
chrétien devant les problèmes ac-
tuels. 

Tout de suite le conférencier in-
voque la crise économique comme 
cause du malaise actuel et qui peut 
se résumer comme suit : 

30 millons de chômeurs en état 
de sous-alimentation, livrés sou-
vent au découragement ; un peuple 
de jeunes sans travail, sans espoirs 
en l'avenir ; le niveau des transac-
tions commerciales internationales 
abaissé des 2/3 en six ans. 

En face de ces faits il importe 
de connaître la position doctrinale 
et surtout pratique de notre mou-
vement syndical. 

La cause profonde n'est pas 
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d'ordre purement technique mais 
d'ordre moral. Le monde est dés-
axé. Il est sous la domination de la 
machine. Il n'est plus à la recher-
che du bien être humain mais à la 
poursuite d'un gain illimité. 

Sans doute divers remèdes sont 
proposés. C'est d'abord la doctrine 
du « laisser faire » et du « laisser 
passer » si brillante et si séduisan-
te, mais qui ne peut améliorer la 
situation. 

Il y'a la thèse de ceux qui veu-
lent remettre entièrement à l'Etat, 
seul arbitre, la possibilité de tout 
réglementer en anéantissant com-
plètement la liberté individuelle ou 
collective. 

Il y a enfin la thèse des syndicats 
chrétiens qui consiste dans l'orga-
nisation professionnelle et corpo-
rative, formule qui tend à rallier 
les suffrages des sociologues et des 
réformateurs sociaux. 

L'une des tâches de l'organisa-
tion professionnelle est d'obtenir 
que la production soit disciplinée 

, et que soit opérée notamment une 
réduction du temps de travail 
ayant pour exigence naturelle une 
organisation des loisirs. 

Les projets d'ensemble du mon-
de économique, les secours immé-
diats appelés par la misère qui 
n'attend pas sont également, quoi-
que de façon diverse la mise en œu-
vre de la i charité chrétienne et il 
apparaît nettement que l'unique so-
lution est dans un accord des vo-
lontés pour faire régner non pas 
seulement l'ordre matériel mais 
l'ordre voulu, discuté, élaboré par 
les professionnels eux-mêmes. 

Dans sa péroraison qui fut sa-
luée par d'enthousiastes applaudis-
sements le conférencier indique que 
ce congrès devrait être le prélude 
à de belles espérances, c'est-à-dire 
d'un nouveau travail persévérant, 
qui permettra de remporter sur 
toutes les forces mauvaises, les 
égoïsmes, les difficultés : économi-
ques, la victoire pacifique et cela 
grâce au dévouement total et sans 
réserves des militants du syndica-
lisme chrétien. 

Notre camarade Picoux remercia 
le conférencier et engagea vive 
ment tous les congressistes à ap-
pliquer les directives reçues au 
cours de ce 12° congrès qui fera 
date dans l'histoire de notre Union 
Régionale. L. G. 

 X X 

RENNES 
La Fête du Travail 

SYNDICAT DU LIVRE 
(51" SECTION) 

Les permanences syndicales sont 
tenues régulièrement au siège, 7, rue 
de Corbin : le mercredi, de 18 à 19 
heures ; le vendredi, de 14 à 15 heu-
res ; le samedi, de 18 à 19 heures ; le 
deuxième dimanche du mois, de 10 à 
11 heures. 

 X —■ 

La St-Jean-Porte-Latine 
Pour mémoire _ rappelons les dé-

tails de notre fête de là Saint-Jean-
Porte-Latine, fixée au dimanche 12 
mai 1935 : 

11 h. 15. — Rendez-vous faculta-
tif place Bretagne (coin Jacquart). 

12 heures. — Banquet au « Res-
taurant de la Prévalaye ». 

A l'issue du banquet, grande 
tombola gratuite. 

Dans l'après-midi, jeux divers. 

L'intimité Syndicale 
MARIAGE 

Le mercredi 1er mai, en l'église 
paroissiale des Sacrés-Cœurs de 
Rennes, a été bénie l'union de Mlle 
Gabrielle Gautier avec notre cama-
rade Marcel Blay, 

Nous renouvelons à M. èt Mme 
Blay nos meilleurs vœux de bon-
heur et prospérité. 

 X-
Pêle-Mêle 
LE PAPIER BUVARD 

Il est un peu épais, frais et rose 
de teint. Sa nourriture, cependant, 
est légère : petit pâtés, ;pattes de 
mouches. 

Il ne travaille qu'en sous-main, 
et l'existence qu'il mène est rare-
ment sans taches. 

Malgré cela nous l'aimons, ce fer-
vent admirateur qui boit littérale-
ment tout ce que nous écrivons. 

LE PAPIER ECOLIER 

vail, vous fassiez votre devoir avec 
plus de générosité, avec plus d'en-
train, que vous soyez avec vos com-
pagnes plus cordiales, plus désireuses 
de leur faire du bien, de les entraîner 
avec vous dans le chemin qui vous 
a été montré. Une petite ouvrière c'est 
bien peu de chose dans les rouages 
de la grande machine qu'est la pro-
duction moderne, mais des centaines 
de petites ouvrières syndiquées chré-
tiennes, sentez-vous quelle force elles 
peuvent avoir ? 

C'est vrai, dites-vous, mais com-
ment faire? 

C'est bien simple, vous n'avez que 
l'embarras du choix : 

1° Être bien fidèle au Cercle d'Etu-

Examens 
de Sténographie 

tant qu'il y aura du chômage dans la tion », un petit article curieux où il sans trop tarder, espérons-le. Les or-
profession, est dit que nous syndiquons de force ganisations syndicales devront encore 

« Renforcement de l'Inspection du ' les chômeurs qui se présentent au bu- discuter sur le terrain des Assuran-
Travail et application effective des reau de placement du Syndicat pour ces Sociales, car telles quelles, ces 
sanctions prises par les Inspecteurs . obtenir dss places disponibles. Assurances semblent devoir être com-
du travail. Elle est bonne encore, celle-là ! Elle prises elles ne nous donneront pas 

« Contingentement très sérieux compose, avec d'autres maintenant du tous les avantages auxquels nous de-
des importations de chaussures étran- passé et de la même valeur. Vrai-
gères et respect des quantités autori- ment, nous ne croyions pas avoir tant 

d'autorité, et nous sommes surpris de 

L'Union des Sténographes, dont le 
siège social est à Paris, organise à 
Paris et en province, des examens de 
sténo (système Prévost-Delaunay). 
Ces examens auront lieu à la Ruche, 
le dimanche 2 juin. Les inscriptions gées et n'admettre que les importa 
devront nous parvenir pour le 15 mai. tions des articles dont la spécialité ne tant de soumissions de la part des ca-

Service des Escomptes 

vrions avoir droit. 
Mais. . avant de donner des indica-

tions trop complètes qui risqueraient 
d'être erronées et ne pourraient être 
fournies par qui que ce soit actuelle-
ment, attendons les nouvelles instruc-

se fabrique pas en France. marades embauchés dans les condi-
« Au point de vue général, nous tions signalés du « Semeur ». Mais où 

demandons la suppression de la taxe l'afiirmation devient comique, c'est tions que les services de la Marine ne 
sur le chiffre d'affaires, et remplacer quand l'inspiré de l'article appelle un manqueront pr.s de demander, 
celle-ci par une taxe unique à la pro- démenti. Qu'il soit donc satisfait : Attendons denc patiemment le 
duction, car une firme comme Bat'a nous démentons en effet le dire de remboursement des sommes dues de-
qui pratique l'économie verticale de- l'inconnu et nous affirmons que si 

Voulez-vous un moyen de payer vo-
tre cotisation syndicale, usez du ser-
vice des escomptes. Il n'est pas de 

des, afin de savoir toujours mieux, petits profits, car s'il est vrai que les puis la peau en poils jusqu'à la vente nous demandons aux chômeurs que 
d'être à votre tour des semeuses de petits ruisseaux font les 'grandes riviè- j de la chaussure finie aux consomma-
lumières ; i res, il est vrai aussi que celui qui est teurs, se trouve privilégiée dans une 

2° Recruter parmi vos compagnes fidèle dans les petites choses, le sera proportion qui est très appréciable sur 
de travail, des adhésions nouvelles aur; aussi dans les grandes, et celui qui la moyenne et la petite industrie qui 
Syndicat ; pour cela bien connaître ;

 suit docilement Tes petites discipli- , supporte 2 % de taxe, chaque fois que 
les raisons pour lesquelles vous faites ; nés syndicales deviendra Un - jour un . le produit brut ou manufacturé chan-
vous-même parti du Syndicat Chré- ; militant de l'idée syndicale, 
tien ; I Ceci dit, nous avons, ce mois, un 

3° Aider vos aînées dans leur tra- nouveau fournisseur à enregistrer. 
vail : vous charger par exemple du Voici l'été, le mois par excellence pour 
recouvrement des cotisations comme les travaux de photographie. Notre 
quelques-unes le font déjà. ancienne compagne du Syndicat des 

Si votre conviction est ardente, vo- Sténos-dactylos, Mme Hamonic (Mlle 
tre ciœur généreux, vous trouverez Lamy) accordera à toutes les syndi-
vous-mêmes ce que vous pouvez et ce quées, une réduction de 5 % sur tous 
que vous devez faire ; et vos aînées ies travaux. N'oubliez pas son adresse 

M. et Mme Hamonic, rue St-Goueno, 
Saint-Brieuc. 

 X 

envisageront l'avenir avec confiance 
vous serez là pour la relève. 

 x 

Entre nous 
MARIAGES 

Nous avons appris avec plaisir le 
mariage de : 

Mlle Eugénie Lamiral, avec M. 
Christian Jamet (27 avril) ; 

Mlle Louise Robin, avec M. Joseph 
Pellan (30 avril). 

Nos félicitations aux familles et 
meilleurs vœux de bonheur aux jeunes 
époux. 

DECES 

Dans nos familles 

ge de mains. 
« Pour la question salariat, nous de-

mandons que soit étudiée et appliquée 
au plus tôt une loi instituant le salai-
re vital minimum dans chaque spécia-
lité de la profession afin que soit jus-
tement équilibré le jeu de la concur-
rence entre les différents centres, cer-
tains donnant des salaires notoirement 
insuffisants pour assurer la vie ma-
térielle de leurs ouvriers, se trouvent 
mieux placés sur le marché à cause 
de cet écart de main-d'œuvre. 

« Enfin cette concurrence faisant 

Comme les années précédentes, les 
Syndicats rennais, en accord avec le 
Secrétariat social, célébreront leur 
traditionnelle Fête du Travail, le jeu-
di 30 mai, jour de l'Ascension. 

Tous nos amis se feront un devoir 
d'y prendre part et nous les invitons 
à prendre bonne note du programme 
de cette manifestation que nous pu-
blions ci-après : 

A 9 heures : messe à la Cathédrale. 
Allocution de S.E. Monseigneur Mei-
gnen, Archevêque de Rennes. 

A 16 h. 30 : Salle des Fêtes de la 
Tour d'Auvergne : Grande Réunion 
Populaire. Conférence : Voulez-vous 
sortir de la crise f Oui, et comment? 
par M. Garnier, président de l'U.R. 
des Syndicat Chrétiens de Basse-Nor-
mandie. 

Partie Récréative : L'Amour est \ 
plus fort que la haine, par le groupe 
théâtral de la J.O.C.F. 

SAINT-BRIEUC 
SYNDIGATS FEMININS 

LA RUCHE 
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Réunion au cercle 
d'études sociales 

Mlle Simonne Busnel, du Syndicat 
Léger toujours, brouillon sou- ! de l'Habillement, a eu la douleur de 

vent, il déserte fréquemment le de- perdre son frère, le 11 avril dernier, 
voir commencé. Cédant alors aux, A notre chère compagne si éprou-
instances des menottes tachées vée, nous offrons nos chrétiennes et 
d'encre, il se plie à leurs exigences, bien affectueuses condoléances, 
se laisse rouler, malaxer, et va_ re-
grettable boulette _ s'écraser sur 
l'occiput d'un agrégé de grammaire. 

Mais ces folies lui coûtent cher. 
Et, quand un garçon de salle le ra-
masse, le lendemain, méconnaissa-
ble, voué à la crémation; il a, pau-
vre moribond, une mine de. papier 
mâché... 

LE PAPIER D'EMBALLAGE 
Grossier, parfois gris, mal ficelé 

le plus souvent, il ne peut faire ici-
bas qu'un paquet ou un ballot... On 
ne lui demande qu'une chose, c'est 
de ne pas crever en route quand on 
l'expédie quelque part. 

LE PAPIER A MUSIQUE 
Bien réglé, plein de mesures, il 

prend souci des moindres nuances, 
indique le mouvement, en un mot< 
donne le ton. 

Mais, c'est aussi un don Juan 
électrique : vous trouverez chez lui 
la noire comme la blanche.:: la ron-
de aussi. Sont-ce ses soupirs qui la 
touchent ? Sont-ce ses pauses qui la 
charment? ses silences qui les affo-
lent?... Je l'ignore. 

Toujours est-il que, prolifique 
comme lapin, il donne la clef des 
chants à d'innombrables portées. 

LE PAPIER PEINT 
Il est attaché à son intérieur. Les 

murs qui ont des oreilles les ou-

La prochaine réunion au Cercle 
d'Etudes, réservée aux membres des 
Syndicats masculins, aura lieu le 
mercredi 15 mai, à 18 h. 30, à la Mai-
son Syndicale, 7, rue de Corbin. 

Que tous nos camarades en pren-
nent bonne note et soient présents à 
cette réunion qui, très certainement, 
les intéressera. 

Promenade annuelle 
Où irons-nous ? 

Une circulaire très récente vous 
annonçait la promenade annuelle pour 
le 16 juin prochain. Après Tréguier, 
Saint-Cast, Perros et ses plages répu-
tées Trégastel, Ploumanach, etc.. Di-
nard, Saint-Servan, Saint-Malo et 
l'année dernière le Mont Saint-Michel, 
la grande famille Syndicale, toujours 
heureuse de se rencontrer en cette oc-
casion unique d'une agréable excur-
sion, se demande cette année, vers 
quel site enchanteur elle doit tourner 
ses regards. Et voici que Bréhat, l'île 
enchanteresse, tente un certain nom-
bre d'adhérentes, tandis que d'autres 
rêvent de rouler beaucoup plus loin et 
d'excursionner vers ces sites sauva-
ges du Huelgat et de ses environs. 
De ce fait, l'embarras pour les orga-
nisatrices est grand... mais... une idée 
excellente vous a été donnée : les fem-
mes dans la vie civique n'ont pas en-
core le droit de vote... cela viendra... 
mais en attendant les syndiquées l'ont 

NAISSANCE 
Avec joie, nous avons appris que 

notre chère compagne, Mme Briand 
(Mlle Morissot), était mère d'un char-
mant petit Bernard. Meilleurs vœux 
de santé au bébé et félicitations aux 
heureux parents. 

MARIAGE 
Une de nos chères Midinettes, Mlle 

Marthe Lombard, a.épousé le 30 avril, 
M. Plévin. Aux heureux., époux, nos 
vœux les meilleurs de bonheur. 
taïâ ■ - ■ tris n v. ! 

DECES 
Avec beaucoup de peine nous avons 

appris le décès de Mme Quéro, grand' 
mère de notre amie Mlle A. Lebreton, 
du groupe des propagandistes. 

— Notre chère compagne, Mlle 
Léonie Auffray, a eu la douleur de 
perdre sa grand'mère. 

A nos éprouvées et à leur famille 
nous offrons avec nos bien chrétiennes 
condoléances, l'assurance de nos 
prières et de notre grande sympathie 
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Fête du Travail 
Elle sera organisée pour le début 

de juin. D'avance nous vous y invi-
tons très cordialement. Tous rensei-
gnements vous seront donnés en 
temps utile. 

FOUGERES 
Comité de défense 

de l'Industrie 
de la Chaussure 

nous convoquons et à qui nous propo 
sons des places de s'unir avec nous, 
ce qui est naturel et aussi notre droit, 
nous ne forçons personne de prendre 
une carte syndicale ; et si nous don-
nons préférence à tel ou tel chômeur, 
c'est que, vu la demande, il nous est 
nécessaire de nous intéresser — ceci 
délicatement — de la qualité de l'ou-
vrier, et nous savons dans la situa-
tion donner la préférence aux plus né-
cessiteux. 

Ils sont assez nombreux ceux qui 
pourraient en témoigner et c'est pour-
quoi nous voyons bon nombre de ca-
marades nous marquer leur recon-
naissance. Certes, nous en voyons aus-
si un bon nombre, désabusés d'un 
verbiage stérile, se grouper avec nous, 
marquant leur confiance en notre or 

puis le 1er octobre 1931. Mais n'ou-
blions pas qu'aucune demande de 
remboursement ne sera acceptée après 
le 31 juillet 1935. 

Et pour terminer, rappelons cepen-
dant que les taux des rembourse-
ments sont les 8/10c des tarifs de res-
ponsabilité des Caisses départementa-
les, soit par exemple, de 9 fr. 60 par 
consultation chez le médecin. 

Fédération des Syndicats 
professionnels des 

Cheminots de France 
5, Rue Cadet, PARIS 

tant de tort aux centres respectueux ganisation qui, elle ne s'occupe que de ! 
des lois sociales et des libertés ou- ' 

Le Congrès Fédéral 
des Cheminots 

vrières, est-elle un bien national au 
point de vue général ? Nous ne le 
croyons pas, car elle enlève par ses 
effets le pain à de nombreux ouvriers 
vivant de cette industrie. 

Par le travail plus rationalisé, le 
nombre d'ouvriers se trouve très li-
mité et porte un coup sérieux aux ci-
tés vivant directement comme Fou-
gères, de cette industrie de la chaus-
sure. ,.. 

« On favorise ainsi et à coup sûr, 
l'accroissement du chômage. » 

Espérant Messieurs, que vous vou-
drez bien vous occuper sérieusement 

la profession et s'intéresse réellement 
et sérieusement au sort des travail- La Fédération des Syndicats Pro-
leurs ; et c'est àinsi que s'accentue fessionnels des Cheminots de France 
notre action syndicale et sociale. Nous (CF.T.C), 5, rue Cadet, a tenu son 
aimons mieux agir ainsi que de servir 15e Congrès les 25, 27 et 28 avril 1935. 
de la haine aux copains et rendre mal- Le rapport moral et le rapport 
heureux dans les usines, des camara- financier, présentés par le Bureau Fé-
des qui n'acceptent pas de se syndi- déral, ont été adoptés à l'unanimité, 
quer et de penser comme nous ; de Ces rapports font ressortir la prospé-
leur faire la vie intenable, de les met- rité croissante et l'activité profession-
tre en quarantaine et quelquefois mê 
me de tromper leur travail. G. L.. 
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de notre profession, qui fait vivre plus sociaux de bien réclamer à leurs em-
de 200.000 ouvriers et employés en ployeurs au début de chaque trimes-
France, car la situation est grave et tre le récépissé du feuillet échu, 
devient de plus en plus critique ; aus- S'ils ont eu des interruptions de 
si nous comptons sur vous pour inter- travail au cours du trimestre, ils ont 
venir près du Gouvernement afin de la faculté de compléter leurs verse-
faire aboutir nos revendications et ments, tant sur le feuillet trimestriel 
avec nos remerciements anticipés, que sur la carte annuelle, 
veuillez agréer, Messieurs, l'assuràn-' Il résulte d'une réponse ministériel-

le (parue au Journal Officiel du 30 
juillet 1933, page 3708, n° 4875), que 

nelle de cette organisation parmi les 
Travailleurs du Rail. 

En effet, 22 Syndicats nouveaux ont 
été constitués au cours de l'exercice 
écoulé et les effectifs se maintiennent 

Nous recommandons aux assurés malgré l'arrêt du recrutement et les 
Assurances sociales 

ce de nos sentiments les meilleurs. 
X-

Avis 
Nous sommes heureux de faire sa-

voir à nos camarades chômeurs que 
la reprise du paiement des indemnités 
de chômage commencera le 1er juin. 

Le Secrétaire. 
— x 

les versements facultatifs susvisés 
doivent être faits avant la fin du tri-
mestre comprenant les journées d'in-
terruption de travail qui (par suite de 
maladie, chômage ou toute autre cau-
se) n'ont pas donné lieu à rémunéra-
tion. G. LECONTE. 

cheur de ses fleurettes. 
XX-

S'il advient qu'une querelle 
entre riche et pauvre vienne 
devant toi, soutiens plus le 
pauvre que le riche, et quand 
tu entendras la vérité, alors 
fais-leur droit. 

SAINT LOUIS. 

, déjà ce droit et en maintes circons-
vrent à ses confidences; lui,par con-' tances très importantes de leur vie 
tre, adoucit leurs plinthes par la professionnelle, elles ont voté ou di-
gaieté de ses ramages et la fraî- rectement ou par l'intermédiaire de 

leurs groupements syndicaux. Par là 
même, elles ont une part à la vie ac-
tive du pays, peut-être ne le saviez-
vous pas... Mais revenons à nos mou-
tons ou si vous aimez mieux à la pro-
menade, et pour cette circonstance, 
usez de votre bulletin de vote et indi-

' quez votre choix... Bréhat ou Huol-
Pour l'avenir ' £oat ? Le candidat ayant le plus de 
j « . voix sera élu, mais quel que soit le 
OU oynaiCttl résultat du vote, soyez bien assurés 

Demain, vous allez retrouver la tâ- d'avance que la joie ne manquera pas. 
che quotidienne, fastidieuse et pénible ; Prenez date en vue de cette excellente 
demain, vous allez prendre à nouveau journée, vous ne regretterez pas. Pour 
le chemin du bureau, de l'atelier, de l'organisation, il sera nécessaire que 
l'usine. Comment vous y comporterez- toutes les réponses nous soient parve-

SYNDICATS FEMININS 

COIN DES 

Nous sommes heureux de porter à 
la connaissance de nos camarades la 
conclusion du rapport de notre cama-
rade Chemin Joseph, délégué du Syn-
dicat et des Coopératives et remis aux 
parlementaires, membres du Comité 
de défense. Et dont voici les termes : ■ 

Après étude sérieuse de la question, j 
nous soumettons à votre bienveillant ' 
examen les suggestions ci-après : | 

« Interdiction pour toute firme de 
bâtir de nouvelles usines ou d'agran-
dir celles existantes. 

« Interdiction pour toute société à 
succursales multiples, d'ouvrir de nou-
velles maisons de vente ou d'étendre 
celles existantes. 

« Rechercher et poursuivre tous les 
ateliers clandestins tenus par des 

Réunion générale 
Nous rappelons à nos camarades 

que la réunion générale semestrielle 
du Syndicat de la Chaussure aura lieu, 
comme l'avait indiqué la Voix des 
Travailleurs du mois dernier, le 23 
mai, à 20 heures, salle Jeanne-d'Arc, 
Bonabry. 

Nous insistons pour que tous les 
Syndiqués assistent à cette réunion, 
rendue obligatoire par les statuts, où 
il sera rendu compte de l'activité 
syndicale du semtestre écoulé, ainsi 
que de notre situation financière. 
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Collecte pour les 
Grévistes de Millau 

Maison Crosnier (Finissage) 17 75 
Anonyme 5 » 
Maison Hubert 14 » 
Anonyme 1 
Coop. « Abeille Fougeraise » 80 y 
Coop. « Armoricaine 18 » 
Maison Martin, Bd Edmond-

60 
Coop. « La Fourmi » 32 » 

Total 227 75 

Conseil pratique 
Prévoyant de nombreuses demandes 

de places dans des usines de chaussu-
res très sérieuses, nous invitons les 
ouvriers et ouvrières de toutes par-
ties de venir se faire inscrire au Syn-
dicat. Cette façon de faire, la plus 
simple et la plus pratique, pourra 
permettre au Secrétaire, en cas de be-
soin de faire de suite le nécessaire 

BREST 
FEDERATION DE LA MARINE 

L'application des 
Assurances sociales aux 
ouvriers des Arsenaux 

mises à la retraite, les départs ayant 
atteints en 1934 : 23.000 unités. 

Le samedi après-midi, les Congres-
sistes ont discuté les conclusions des 
Commissions établies au cours de 
leurs délibérations de la veille. 

Préparées par de sérieuses enquê-
tes, ces Commissions avaient étudié 
les questions suivantes : 

1° La coordination des transports ; 
2° L'organisation syndicale du per-

sonnel des transports ; 
3° La situation actuelle des ex-mi-

neurs ; 
4" La conduite des locomotives de 

manœuvre par un seul agent ; 
5" La réglementation du travail des 

agents des trains. 
Le prix Raymond Michon, attribué 

au propagandiste le plus méritant, a 
été décerné cette année à M. David, 
de Nîmes. 

Le dimanche, un banquet de 300 
couverts réunissait les congressistes 
au restaurant coopératif, 5, rue Ca-
det. Au moment des toasts, prirent 
notamment la parole MM. Oudin, pré-
sident de la Fédération des Chemi-
nots ; David, A. Boissard, Georges 
Bidault, Perrin, député de Paris, et 
Jules Zirnheld. 

Ainsi se termina ce Congrès qui 
manifesta les progrès continus de la 
Fédération des Syndicats Profession-
nels des Cheminots de France et l'in-
fluence grandissante de cette organi-
sation parmi les travailleurs du Rail. 

L'appareil à reconnaître 
les bons Aryens 

(ou bons à rien) 

est inventé 
Enfin, voici sorti le fameux décret 

de coordination des Assurances Socia- Les journaux allemands annoncent 
étrangers, les obliger à l'inscription au pour les embauchages qui se présen- les ! Pendant plusieurs années, les or- qu'un spécialiste du problème des ra-

vous? 
Je voudrais que, parce qu'aujour-

d'hui vous avez compris d'une maniè-
re plus profonde la doctrine du tra-

nués pour le 15 mai, dernier délai. 
Tous renseignements concernant la 
promenade, vous seront donnés en 
temps utile. 

registre du commerce, soit comme in- feront, 
dustriels ou commerçants, soit comme 
artisans, les soumettre à toutes nos 
lois et coutumes sociales. 

« Contrôle très rigoureux de la 
main-d'lœuvre étrangère et application 
intégrale des taux permis par la loi, 
surtout dans les centres frontaliers. 

« Respect et application intégrale 
de la loi de 8 heures dans l'industrie 
de la chaussure,- même aux centres 
ruraux ; suppression des dérogations, 

ganisations syndicales n'ont cessé de 
le réclamer. Avec quelques années de 
retard nous le possédons. Nos amis 
auront lu la copie de ce décret dans 
la presse ; nous l'avons fait insérer 
à titre documentaire dans Y « Inter-
fédéral », aussi nous n'y reviendrons 
pas dans la « Voix des Travailleurs ». 

Natuellement, l'application de ce 
Dans le numéro du samedi 20 avril, décret appelait des instructions. Les 

nous lisons, sous un titre de roman premières sont arrivées. Comme elles 
intitulé : « Sous le règne de l'imposi- sont insuffisantes, d'autres suivront, 

Réponse au critiqueur 
anonyme du 

« Semeur 
d'Ille-et-Vilaine » 

ces, le professeur Burger-Villingen, de 
l'Université de Berlin, vient d'inventer 
un « plastomètre » qui permet de fai-
re des mensurations à trois dimen-
sions, grâce auxquelles on peut re-
connaître les caractères se rapportant 
à la race et établir « les dispositions 
professionnelles déterminées ». L'ap-
pareil sera donc précieux pour vérifier 
la race et les dispositions personnelles 
de chaque citoyen. 
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Le Coin des 
Assurances Sociales 

L'échéance 
des premières Rentes 

Vieillesse 

RENTES REVERSIBLES 
RENTES ANTICIPÉES 

Nous avons annoncé, dans notre 
dernier article, que le Parlement 
serait incessamment saisi d'un pro-
jet tendant à modifier les règles 
pour l'échéance des rentes vieilles-
se. Ce projet, voté par la Chambre, 
n'a pu être adopté par le Sénat 
avant sa séparation. Nous devons 
donc attendre le mois de juin pour 
être fixés à son sujet. 

Achevons en attendant de faire 
le tour des possibilités qui s'offrent 
aux pensionnés dont la rente vient 
à échéance au cours de 1935. 

L — Rentes réversibles 
Nous avons déjà vu que l'assuré 

qui avait cotisé à capital réservé 
avait la faculté d'aliéner son capi-
tal au moment où il demande la li-
quidation de sa rente afin de s'assu-
rer une rente plus forte. 

Nous avons maintenant à exa-
miner une autre faculté qui est lais-
sée cette fois à l'assuré qui a cotisé 
à capital aliéné, et dont peuvent 
naturellement user ceux qui ont de-
mandé « in extremis » l'aliénation 
de ce capital. 

Cette faculté est la suivante : 
L'assuré peut demander « que le 

capital représentatif de sa pension 
serve à la constitution d'une rente 
réversible pour moitié sur la tête 
de son conjoint survivant, avec 
jouissance pour ce dernier au plus 
tôt à 55 ans ». 

Un exemple fera mieux compren-
dre ces termes abstraits : 

Un assuré a droit, au 1er juillet 
1935, à une rente de 600 francs. Il 
désire qu'en cas de décès sa veuve 
puisse bénéficier d'un petite rente 
Il demande donc que sa rente soit 

liquidée avec réversibilité sur la tê-
te de son conjoint. Naturellement, 
il ne peut être question, dans ce 
cas, de maintenir le taux primitif 
de la rente. D'après la table actuel-
lement établie, si le conjoint a 56 
ans au moment de la demande de 
liquidation, la nouvelle pension est 
établie de la manière suivante : au 
lieu de recevoir 600 francs, l'assuré 
recevra 480 francs _ et en cas de 
décès, son conjoint touchera une 
rente de 240 francs. 

Nous n'avons pas besoin d'insis-
ter davantage pour faire compren-
dre le mécanisme de l'opération. 
Pour faire bénéficier son conjoint 
d'une rente, l'assuré doit nécessai-
rement accepter une amputation 
sur ses droits propres. 

Nous avons tenu à mettre nos 
lecteurs au courant, mais ceux-ci 
peuvent se rendre aisément compte 
que cette faculté ne présente pas 
grand intérêt durant les premières 
années de l'application de la loi ; 
tant que les rentes ne dépasseront 
pas 600 ou 700 francs. Il ne paraît 
pas utile que l'assuré accepte une 

amputation sur une pension déjà 
faible pour assurer à son conjoint 
une rente qui ne pourra être qu'ex-
trêmement minime. 

Ce conseil s'impose d'autant plus 
qu'on peut se demander actuelle-
ment si la faculté de réversion ne 
porte pas simplement sur la portion 
de rente inscrite au compte indivi-
duel de l'assuré. 

Nous n'insisterons donc pas da-
vantage sur ce point pour l'instant. 

II. — Liquidation anticipée 
de la pension 

En revanche, un certain nombre 
d'assurés peuvent être intéressés 
par les dispositions qui leur per-
mettent de liquider leurs rentes dès 
le 1er juillet' 1935, même s'ils n'ont 
pas encore atteint 60 ans à cette 
date. 

Le principe est que lés assurés 
ne peuvent demander la liquidation 
anticipée de leur pension que s'ils 
remplissent les conditions suivan-
tes : 

a) Avoir dépassé 55 ans ; 
b) Compter au minimum 25 ans 

de versements. 

Dans la généralité des cas, la li-
quidation anticipée est donc impos-
sible, mais il y a des exceptions et 
c'est sur ces exceptions que nous 
désirons insister aujourd'hui. 

La première exception vise les 
anciens combattants ; tous les an-
ciens combattants « titulaires de la 
carte du combattant » peuvent de-
mander la liquidation anticipée de 
leur pension à l'âge de 55 ans, à la 
seule condition de totaliser 5 ans 
de versements. Soulignons que seuls 
les anciens combattants titulaires 
de la carte du combattant sont ad-
mis à cette faveur. On sait que cer-
taines différences existent pour l'at-
tribution de la carte du combattant 
et pour l'attribution de la médaille 
de la victoire. L'attribution de cette 
dernière est plus large que celle de 
la carte du combattant et dans cer-
tains cas, par exemple pour les ma-
jorations accordées aux anciens 
combattants qui effectuent des ver-
sements mutualistes, on se réfère 
à la médaille de la victoire. Dans 
le cas qui nous occupe, c'est la car-
te du combattant qui est retenue 

comme critérium : seuls ceux qui 
restent titulaires de la carte après 
la dernière révision qui a été pra-1 
tiquéô au cours de 1934 pourront '■ 
demander la liquidation de leur re-
traite à 55 ans. 

La deuxième exception vise les 
assurés des Retraites ouvrières et 
paysannes. L'article 57 du règle-
ment d'administration publique a, 
en effet, indiqué que devaient en-
trer en compte pour le calcul des 
25 ans exigés « les années où l'in-
téressé a effectué antérieurement à 
la date de la mise en vigueur de la 
loi, les versements prévus par la 
loi sur les Retraites ouvrières et 
paysannes ». 

Or, comme la loi des Retraites 
ouvrières et paysannes a été pré-
cisément mise en application le 5 
avril 1910, l'année 1935 sera la pre-
mière au cours de laquelle certains 
assurés pourront totaliser 25 an-
nées complètes de versements. Les 
assurés qui depuis 1910 n'ont cessé 
de cotiser aux R. O. P. et qui ont été 
régulièrement immatriculés par la 
suite aux assurances sociales pour-

ront donc demander la liquidation 
de leur retraite dès le 1er juillet 
1935, même s'ils atteignent ou dé-
passent à cette date l'âge de 55 ans, 
même s'ils n'ont pas atteint l'âge 
de 60 ans. Etant donné la rigueur 
des conditions exigées _ on peut 
pourtant penser que cette deuxième 
exception jouera beaucoup moins 
fréquemment que la première. 

Effets de l'anticipation 
Naturellement, en cas d'anticipa-

tion, la rente acquise par l'assuré 
subit une réduction. En prenant 
comme base le minimum de 600 fr., 
ce minumum sera réduit dans les 
conditions ci-après : 
Anticipation à 59 ans. . 546 f r. 30 

— 58 ans. . 499 f r. 44 
— 57 ans. . 457 f r. 08 

56 ans. . 419 fr. 58 
— 55 ans.. 385 f r. 98 

Jean LAGARDERE. 
(La Revue de la Famille). 

HABILLEMENTS 

HENRI ESDERS DE PARIS 
HOMMES -- JEUNES GENS - ENFANTS 

- RENNES 8, rue Edith-Cavel, 8 
(Bas de la Place du Palais) 

REMISE DE 5 % AUX SYNDIQUÉS 

SI VOUS VOULEZ AVOIR LES MEILLEURS PRODUITS 
AUX MEILLEURS PRIX 

Adhérez à la Société Coopérative de Consommation 

L'ETOILE FOUGERAISE 
Vous trouverez ses rayons les mieux assortis en : 

Epicerie, Confiserie, Vins et Spiritueux, Charbons, Chaussons et Galoches, 
Parfumerie, Papeterie, Vaisselle, Coutellerie, Maroquinerie, Mercerie, 
Lingerie, Bonneterie, Tissus et Nouveautés, Jouet», etc... 

Tous Travaux de Confection sur Mesure 
Atelier de Couture au Magasin 

MAGASINS DE VENTE A FOUGERES : Rue Rallier, rue Pinterie, 
rue des Feuterles, rue de» Orlères, boulevard Edmond-Rouasin 

Graines de Semences Sélectionnées 
Articles de Pêche 

Fil de Pêche pour Ouvrages de Dames 

Maison 
A. HUON 

18, Rue de Siam, 18, 
L AUDREN, Sccc 

(Téléphone 5-35) BREST 

ECHANTILLON DE FIL DE PECHE SUR DEMANDE 

Grands Magasins de Nouveautés 
Maison de confiance - Fond, en 1810 

A JACQUES CARTIER 
Maison Mahé-Guilbert 

3, rue Porcon 
et 2, 4, 6, rue Vieille-Boucherie 

SAINT-MALO Téléph. 2.42 
Choix considérable à tous les Rayons 

Voir nos prix avant tout achat 
Succursale à SAINT-COULOMB 
Réduction do 5 % aux Syndiqués 
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PARIS 

Seule Succursale dans la 
La plus grande spécialité de VÊTEMENTS pour Hommes, Dames, Enfants 

on M A M T E 12, Rue du Calvaire 
PARIS 

Téléphone 142.78 
Chèques Postaux : 83.20 

Les "MESSAGES" de l'Union Régionale de l'Ouest 
DANS NOS FAMILLES 

NAISSANCES 
Nous sommes heureux d'apprendre 

la naissance de : 
Annick, fille de Mme Pérez, née 

Morel, du Syndicat des Employées de 
Nantes. 

Pierre, 3° enfant de notre camara-
de Louis Boudeau, du Syndicat du 
Textile du Longeron. 

Jean-Pierre, fils de notre camara-
de Georges Coquelin, président de 
l'Union Locale de Saumur. 

Christiane, fille de notre camarade 
Louis Ameline et de Madame, née 
Anne Le Texier, tous deux membres 
de nos Syndicats d'Employés de 
Nantes. 

Roger, 1er enfant de notre cama-
rade Dubois, du Syndicat des Em-
ployés de Nantes. 

François, 6" enfant de notre cama-
rade Pierre Morin, du même Syndi-
cat, i 

Jean, fils de notre camarade Geor-
ges Morlong, du Syndicat des Ardoi-
siers de Trélazé. 

Nos félicitations aux heureux pa-
rents et nos meilleurs vœux pour les 
bébés. 

MARIAGES 
Mlle Yvonne Fonteneau, du Syndi-

cat des Employées de Saint-Nazaire, 
avec M. Proutière. 

M. Pierre Gougeon, secrétaire de 
l'Union Locale de Saumur, avec Mlle 
Maria Rebondy. 

M. André Douet, du Syndicat des 
Employés de Nantes, avec Mlle Ger-
maine Hervé, du Syndicat des Em-
ployées. 

Mlle G. Chauvin, du Syndicat des 
Eemployées de Nantes, avec M. Hen-
ri Brilloit. 

Mlle M. Tardieu, du même Syndi-
cat, avec M. Hirth. 

Mlle C. Gauvrit, du même Syndi- ; 
cat, avec M. Maurice Courtault. 

Mlle Paulette Faideau, du Syndicat 
des Employées de Poitiers, avec M. 
Boulineau. 

Mlle Renée Pilot, du même Syndi-
cat, avec M. Georges Reguillon. 

Mlle Solange Portain, du Syndicat 
de l'Habillement de Poitiers, avec M. 
Voyet. 

Nos meilleurs vœux de bonheur aux 
nouveaux époux. 

DÉCÈS 
Nous avons la douleur d'apprendre 

le décès *de : 
Mme Georges Coquelin, épouse de 

notre camarade Président de l'Union 
Locale de Saumur. 

Mlle Suzanne Ouvrard, notre jeune 
camarade de Châtellerault. 

M. Charles Archimbaud, père de 
Mlle Marie-Madeleine Archimbaud, 
secrétaire du Syndicat des Employées 
de Saint-Nazaire. 

M. Rouzière, grand'père de Mlle 
Suzanne Rouzière, secrétaire du Syn-
dicat de l'Habillement de Saint-
Nazaire. 

Mme Martin, mère de Mlle Alberte 
Martin, du Syndicat des Employées 
de Nantes. 

Mme Ollivier, née Chesneau, du 
même Syndicat. 

M. Morel, père de Mme Pérez, du 
même Syndicat. 

M. Louis François, l'un des plus 
anciens membres du Syndicat des 
Employés de Nantes. 

M. Francis Martin, père de notre 
camarade Marcel Martin, du Centre 
National des Voyageurs et Représen-
tants (Section de Nantes). 

M. Chambon, père de notre cama-
rade Pierre Chambon, du Syndicat du 
Livre de Nantes. 

Mlle Antoine Pallier, secrétaire 
du Groupe des « Hermines » de 
Nantes. 

A nos amis éprouvés ainsi qu'à 
leurs familles, nous offrons nos vives 
et chrétiennes condoléances. 

Les Boulangers 
d'Angoulême 

nous disent Merci ! 

Congrès de Poitiers, que j'ai vu 
j annoncé. j D'ailleurs, la meilleure reconnais-
sance, celle qui doit leur être la plus 
sensible, me semble-t-il, c'est de cons-
tater le beau résultat de leur travail. 
Grâce à la documentation précise, re-
çue de tous les côtés, nous avons pu 

| comparer les prix et avantages divers 
consentis dans des villes d'égale im-
portance qu'Angoulême. Ainsi, la 
question bien étudiée, très claire, a 

j subjugué les ouvriers boulangers pré-
sents. Ils ont compris qu'en s'organi-

! sant, ils pouvaient mener à bien l'ac-
tion professionnelle dans leur corpo-

, ration. Et donc, un Syndicat Chrétien 
' nouveau a été fondé à Angoulême. 
Vous en verrez le détail dans le « Vi-
siteur » qui va paraître incessamment. 

j Mais j'ai préféré- vous l'apprendre 
f moi-même dans ce mot d'amitié pour 
vous et vos syndicats. 

| La Semaine Sociale.nous rapproche-
ra à Angers et le plaisir de vous re-

. voir sera grand. Si ce n'était le Carê-
me, je me serais offert le luxe d'aller 
jusqu'à Poitiers vous .y dire bonjour. 

j Ce sera pour une autre fois. 
Amitiés et tous mes remerciements. 

E. OMEB, 

LOIRE-INFÉRIEURE 

SYNDICATS DES 
SECRETAIRES DE MAIRIE 
Nous donnons, ci-après, le texte des 

vœux émis par notre Syndicat au 
cours de son Assemblée générale du 
21 mars dernier, et que, par suite de 
l'abondance des m^.|ières, nous avions 
dû remettre à ça numéro : 

pas de collecteur d'atelier. 
Le Secrétaire demande à tous les 

métallos de nous aider dans notre ac 
tion en vue de nous préparer au re 
nouvellement du bordereau de la Mé-
tallurgie, qui peut être dénoncé d'un 
mois à l'autre. 

Nos camarades doivent se rassem 
bler plus encore au sein de leur Syn 
dicat en se disant : « N'aurons-nous 
pas, nous aussi, une lutte dure à me-
ner, comme nos frères du Bâtiment, 
pour lesquels nous devons pour le 
moment faire un geste de solidarité?» 

Pour le Conseil Syndical, 
M. J. 

Notre Journal Fédéral 
Prière de nous faire savoir ce que 

vous en pensez. Vous plait-il? 
Sinon, de quels défauts doit-il se 

corriger ? 

SYNDICATS FEMININS 
8, rue de Bel-Air 

Antoinette Pallier 

VŒU : 
Le Syndicat professionnel des Se-

crétaires de Mairie de la Loire-Infé-
rieure, réuni en Assemblée générale à 
Nantes, 10, rue de Bel-Air, le 21 mars 
1935, 

Attendu que tous les employés dfs 
Services de l'Etat et des Départe-
ments ont des retraites et qu'il n'a 
encore été légalement prévu aucune 
retraite pour le personnel >is:j commu-
nes ; 

Estimant qu'il n'est pas digne d'un 
régime démocratique d'admettre une 
telle inégalité de considération entre 
les employés des services îitsî/Kc-o de 
l'Etat et des'' Départements, et ceux 
des communes ; 1 ' /" 

Considérant qu'il est injuste que des 
employés communaux soient mis dans 
l'obligation de quitter- leur emploi à. 
cause de leur ■ âge ou- pour cause de 
maladie ou d'infirmité, et cela sans 
retraite ; 

Demande instamment au Gouverne-
ment et au Parlement l'institution du 
régime des retraites en "faveur des 
personnels départementaux et com-
munaux, voté par la Chambre des Dé-
putés, le 21 février 1928 ; 

Leur demande également de pren-
dre en considération la situation des 
Secrétaires de Mairie 'qui, en raison 
de leur âge où de la maladie ont dû 
cesser leurs fonctions et se trouvent 
sans ressowvês. ltsd3 

La Fête chrétienne 
du Travail 

Notre petite Antoinette Pallier a 
été rappelée à Dieu le 4 mai, à l'âge 
de 18 ans. Le deuil est cruel pour 
nous toutes, et particulièrement pour 
nos chères « Hermines » dont elle 
était la Secrétaire intelligente et 
dévouée. . ... 

Notre peine est grande. La chère 
petite était une militante et promet-
tait beaucoup pour l'avenir de nos 
Syndicats. Que le mérite de son dou-
loureux martyre de quatre longs 
mois, accepté avec tant de courage et 
de résignation, retombe en grâces sur 
son groupe et sur les Syndicats fé-
minins tout entiers, en lui suscitant 
des émules. 

A ses chers parents, qui savent 
élever leurs regards vers le Ciel, nous 
disons : Courage ! Us savent a quel 
point nous partageons leur douleur. 

Je ne puis de mon côté m'empêcher 
d'ajouter combien la nouvelle inatten-
due de la mort de notre chère petite 
Hermine m'a personnellement affecté. 
Je connaissais son existence toute de 
dévouement, d'héroïsme même. Elle 
s'est dépensée pour sa famille, dépen-
sée pour son Syndicat. Elle a souffert 
à toutes ces intentions. Il ne se pas-
sait pas de semaine, pendant la récen-
te grève du Bâtiment, qu'elle ne me 
fît savoir qu'elle priait beaucoup pour 
nous. Sans nul doute, nous devons 
beaucoup à ses prières d'avoir vu ce 
conflit se terminer tout à l'honneur 
de notre Syndicat. 

Petite amie, nous avons aussi prié 
pour vous. Nous le ferons encore, bien 
que nous soyons persuadés que vous 
avez maintenant votre récompense, 
car notre dette envers vous est réelle. 
Vous, de là-haut, avec tous ceux des 
nôtres qui nous ont quittés, protégez-
nous. 

A. B. 

Fête de Jeanne d'Arc 
Comme chaque année, un groupe 

de Syndiquées ira, le 12 mai, porter 
une gerbe au pied de la statue de 
Jeanne d'Arc. 

Venez nombreuses. Toutes indica-
tions seront données par le commu-
niqué aux journaux. 

 X 

S DU BATIMENT : 4 
(SUITE DE LA PREMIÈRE PAGE) 

Aux divers syndicats de notre Union 
Régionale qui ont adressé à nos ca-
marades boulangers d'Angoulême, les 
renseignements dont ils avaient be-
soin, nous sommes heureux de com-
muniquer la lettre de remerciements 
ci-dessous, adressée à notre Secrétaire 
Général : 

Mon Cher Ami, 
Depuis longtemps, j'avais pensé 

vous répondre pour vous remercier de 
l'amabilité avec laquelle, vous aviez 
reçu ma requête et de l'empressement 
à la communiquer aux différents syn-
dicats chrétiens de votre Région. 

J'ai été émerveillé avec quelle rapi-
dité, complaisance et vérité, chaque 
Syndicat a répondu au questionnaire. 
Je n'ai pu écrire particulièrement à 
chacun pour les remercier des docu-
ments fournis, mais vous en aurez 
l'occasion soit par le journal, soit au 

L'année dernière, vous avez assisté 
nombreux à notre FÊTE CHRÉ-
TIENNE DU TRAVAIL. Vous aviez 
compris que, comme Travailleurs et 
comme Chrétiens, nous nous devions 
de célébrer en Travailleurs Chrétiens 
la Pète du. Travail. 

Les mêmes raisons vous en font 
une obligation encore cette année. Il 
ne faudrait pas que votre absence 
fasse penser que nous ne sommes 
qu'un petit nombre, ce qui, vous le 
savez, est une profonde erreur. Après 
les récents événements qui viennent 
de mettre en valeur l'un de nos syn-
dicats, il faut que tout le monde voie 
bien que notre nombre est aussi re-
marquable que notre influence. 

D'ailleurs, un programme intéres-
sant de notre Fête du Travail, vous 
sera adressé prochainement. Dès au-
jourd'hui, retenez ferme la date du 
30 MAI : JOUR DE L'ASCENSION 
FÊTE CHRÉTIENNE DU TRAVAIL 

-X-

. SYNDICAT 
DE LA METALLURGIE 

■ Permanence tous les mardis, salle 
de Tinter, de 7 à 8 heures. 

Promenade 
archéologique 

AVIS TRÈS IMPORTANT 
Si la fête de Jeanne d'Arc est re-

portée au 19 mai, la promenade 
archéologique ne pourra avoir lieu à 
cette date. Dans ce cas elle serait 
remise au dimanche 2 juin. 

Comme l'indique la circulaire 
adressée individuellement à chaque 
syndiquée, elle aura pour objet la vi-
site de l'Exposition des Souvenirs des 
Guerres de Vendée et de l'Ouest, sous 
la direction du Docteur Halgan. 

Dimanche 2 juin : réunion au Mu-
sée Dobrée, porte de la rue Beauma-
noir, à 8 h. 3. 

-x-

Promenade syndicale 
Grande promenade annuelle le Di-

manche 26 Mai. Elle aura lieu à So-
lesmes, ainsi qu'il a été instamment 
demandé à plusieurs reprises. Itiné-
raire des plus intéressants. Prix : 37 
francs. On apporte son repas. Adhé-
sion à la Permanence, 8, rue de Bel-
Air. 

Le trésorier prie tous les camarades 
en retard pour leur cotisation de pas-
ser au siège, surtout ceux qui n'ont 

 X 

Fête du Travail 
La Fête du Travail sera célébrée le 

jour de l'Ascension, Jeudi 30 Mai. 
Pensez-y. Il faut que nos Syndicats 
montrent leur importance, il faut que 
nos syndiquées affirment leur con-
ception chrétienne du Travail. Toutes 
indications seront données en temps 
voulu. 

L'entreprise n'est pas faite pour 
faire gagner de l'argent à quelques 
uns, mais pour le bien commun de 
tous. Le salaire, de par le fait qu'il 
est forfaitaire, ne donne pas à l'ou 
vrier droit à une part dans les bé 
néfices ; de même, il ne doit pas lui 
être demandé de sacrifices quand 
les bénéfices diminuent, et même 
parfois quand ils disparaissent. 

Ces sacrifices, l'ouvrier ne les re-
fuserait pas, s'il y allait de la vie 
même de l'entreprise prise dans son 
sens général. Mais il ne peut s'agir 
dans le conflit actuel que de quel-
ques entreprises. Le sort des quel-
ques individus qui sont à leur tête, 
et qui d'ailleurs ne souffriront point 
dans leurs personnes si l'entrepri-
se périclite, vaut-il donc plus que 
le sort de quelques milliers de fa-
milles ouvrières dont la baisse des 
salaires va accentuer la misère ? 

Si notamment certaines entre-
prises ont tablé sur une baisse 
subséquente des salaires pour ob-
tenir des adjudications à i'aide de 
sous-enchères, faut-il donc que 
l'ouvrier en meure ? Si ces adjudi-
cations ont été obtenues en tenant 
compte du salaire actuel, faut-il 
aussi que l'ouvrier fasse les frais 
des bénéfices supplémentaires que 
retirera l'entrepreneur de cette 
baisse des salaires ? 

D'ailleurs, sur le plan économi-
que aussi, les ouvriers peuvent ré-
pondre aux arguments patronaux. 

1° Le coût de la vie n'a pas di-
minué autant que les indices le 
font paraître, les preuves n'en 
manquent pas en ce qui concerne 
notamment les denrées de première 
nécessité. Ce n'est pas d'ailleurs 
une raison suffisante pour baisser 
les salaires, que le coût de la vie 
ait, diminué et que les industries 
voisines les aient baissés. Et puis 
pourquoi vouloir aujourd'hui ap-
pliquer un contrat qui, ne donnant 
plus satisfaction a été dénoncé par 
les ouvriers en 1932, précisément 
à cause de cette indemnité de vie 
chère ? 

2" Les travaux sont assez nom-
breux en ce marnent, sans qu'il soit 
besoin d'en chercher d'autres : 
gros travaux de détournement de 
la voie ferrée, du marché de Talen-
sac, de transformation de Marchix, 
de la Loi Loucheur, e'c... D'ail-
leurs, l'expérience a prouvé qu'une 
baisse du prix de la construction 
n'a jamais beaucoup amené de tra-
vaux nouveaux, les propriétaires 
étant plutôt portés à attendre une 
baisse nouvelle pour passer leurs 
commandes. 

Les faillites d'entreprises du Bâ-
timent sont peu nombreuses, et 
ces faillites n'ont rien de surpre-
nant, étant donné le nombre consi-
dérable d'entreprises nouvelles qui 
ont vu le jour pendant la période 
dite de prospérité. De même pour 
les chômeurs, on ne trouve guère 
de chômeurs vieux dans le métier. 
Quant aux entreprises d'autres ré-
gions venant concurrencer celles 
de Nantes, elles ne peuvent le faire 
que dans un champ très limité, tel 
que pose de matériaux fabriqués 
ailleurs à meilleur compte; cette 
concurrence ne prouverait-elle pas 
plutôt que, puisque des entreprises 
venues d'ailleurs peuvent s'instal-
ler sur la place de Nantes, avec des 
ouvriers payés plus cher parce que 
déplacés, les entreprises nantaises 
ont une organisation défectueuse, 
et que ce serait plutôt là qu'il fau-
drait chercher un remède à la crise 
dont elles prétendent souffrir ? 

3° Sur un plan économique plus 
général, est-ce en baissant les sa-
laires, en diminuant leur pouvoir 
d'achat, que l'on arrivera à amé-
liorer la situation économique. Ne 
doit-on pas cherdher à trouver un 
palier à cette cascade de baisse s 
de salaires, pour au moins stabili-
ser la crise, avant de la remonter. 
Attend-on que d'autres industries, 
plus touchées par la crise, le fas-
sent les premières. Pourquoi le bâ-
timent, l'industrie qui se trouve en-
core parmi celles qui se portent le 
mieux, ne ferait-elle pas ce geste 
de redressement ? 

4° Si certains ouvriers sont 
prêts à reprendre le travail aux 
nouvelles conditions, c'est que la 
misère est à leur foyer. Par con-
tre, fort nombreux sont les patrons 
qui ont déclaré qu'ils reprendraient 
leurs ouvriers à l'ancien tarif. 

5° Enfin, avec toutes ces raisons, 
les ouvriers avaient, pour les con-
firmer dans leur légitime attitude, 
des voix patronales autorisées — 
qui hélas se sont tues depuis, pour 
des raisons assez compréhensibles 
— qui leur avaient aussi affirmé 
qu'il n'y avait pas de raisons d'or-
dre économique de baisser en ce 

moment à Nantes les salaires des 
ouvriers. 

Les principaux faits 
du conflit 

1er avril. — Constitution d'un 
comité de grève, auquel refusent 
de participer cégétistes et chré-
tiens, à cause de la prédominance 
des unitaires et inorganisés intro-
duits par ceux-ci. 

Constitution d'un cartel inter-
syndical. 

2 avril. — Appel intempestif à 
la solidarité fait par le délégué 
unitaire Sémat à toutes les organi-
sations de gauche « qui ont l'ha-
bitude de défendre les ouvriers ». 

3 avril. — Notre porte-parole 
remet les choses au point, et est 
vivement applaudi quand il décla-
re que la politique doit être bannie 
de ce conflit. 

4 avril. — Entrevue de la délé-
gation patronale et ouvrière de-
vant le préfet. Celui-ci semble plu-
tôt favorable à la thèse patronale. 
Chacun reste sur ses positions. 

5 avril. — Cégétistes et chrétiens 
s'opposent à l'envoi de délégués 
du comité de grève en divers en-
droits de France, pour populariser 
la grève et faire de l'agitation. 

6 avril. — A la mairie, au cours 
d'une réunion préparatoire à la 
commission arbitrale, chacun reste 
sur ses positions. 

Au cours d'une réunion généra-
le, 350 (?) patrons affirment leur 
solidarité. Pourquoi donc tous les 
patrons rencontrés jusqu'ici par 
nous ou par leurs ouvriers di-
saient-ils qu'ils étaient prêts à re-
prendre les ouvriers avec le statu-
quo ? 

8 avril. — Première entrevue 
entre patrons et ouvriers, sans ré-
sultats. 

L'un des nôtres fait devant les 
patrons une citation de Léon XIII, 
ils répondent que c'est de la théo-
rie. 

9 avril. — La caisse des grévis-
tes est déposée à notre Union Nan-
taise. 

12 avril. — Le soir, grand mee-
ting, avec deux orateurs de chaque 
organisation, tous très écoutés et 
très applaudis. Verdun, président 
de notre Fédération du Bâtiment, 
met les ouvriers en garde contre 
une descente illégale dans la rue. 

16 avril. — Nouvelle entrevue 
avec les patrons. Un de nos délé-
gués leur fait remarquer leur énor-
me responsabilité, tant sur le plan 
professionnel, que sur d'autres 
plans, surtout à la veille des élec-
tions municipales. 

Les patrons proposent 0 fr. 25 
de baisse, au lieu de 0 fr. 30. 

17 avril. — Les ouvriers refu-
sent les nouvelles propositions pa-
tronales. 

18 avril. — Nous obtenons du 
cartel et de l'Assemblée des pou-
voirs égaux à ceux de la délégation 
patronale, et ceci malgré une réel-
le pression des unitaires et inorga-
nisés. 

Troisième entrevue avec les pa-
trons. Malgré l'acceptation par la 
délégation ouvrière, d'abord de 
0 fr. 05, puis de 0 fr. 10 de dimi-
nution, les patrons restent sur 
leurs positions. Ils sont prêts à 
proposer 0 fr. 20, mais voudraient 
que les ouvriers proposent de leur 
côté 0 fr. 15, de façon que la trans-
action se fasse sur 0 fr. 20. 

19 avril. — Les ouvriers se ren-
dent à une convocation du Maire. 
Ils lui exposent que c'est aux pa-
trons de faire un nouveau pas en 
avant. 

20 avril. — La médiation du 
maire a amené les patrons à pro-
poser 0 fr. 10 de diminution à la 
reprise des travaux plus 0 fr. 10 au 
15 juin. Les ouvriers demandent, 
avant leur assemblée habituelle du 
matin, une nouvelle entrevue avec 
les patrons. Après l'avoir acceptée, 
ceux-ci refusent cltte entrevue : 
les ponts sont coupés. 

Sans aucune pression de quicon-
que, l'assemblée des ouvriers re-
jette les propositions patronales, 
et par 1213 voix contre 477 yote la 
continuation de la grève. 

A la suite de ce vote, les ora-
teurs extrémistes profitent de l'oc-
casion pour faire un peu d'excita-
tion. Ce qui amène Beillevaire à 
préciser son point de vue sur une 
manifestation dans la,rue : elle ne 
pourra se faire, dit-il, que dans la 
légalité, et après accord au sein du 
cartel intersyndical. 

21 et 22 avril. -— Tristes fêtes 
de Pâques. 

23 avril. — L'af fluence est aussi 
considérable que la première se-
maine, à l'assemblée du matin. 

Mise au point par un communi-

qué ouvrier à la presse, répondant 
à un communiqué patronal tendan-
cieux. 

24 avril. — Nouvelle entrevue 
des ouvriers avec le Maire, qui lui 
exposent que les patrons ont coupé 
les ponts, et lui demandent de les 
amener à abandonner 0 fr. 15. 

Une centaine de petits patrons, 
dans une réunion particulière se 
déclarent prêts à reprendre leurs 
ouvriers avec l'ancien tarif. 

A la réunion du matin, Beille-
vaire rappelle les piquets de grève 
à une meilleure compréhension, 
dans certains cas, de leur rôle, et 
à ne pas user de procédés violents. 

25 avril. — Les patrons main-
tiennent 0 f r. 20. Le Maire part 
pour Paris. 

26 avril. — Les orateurs démen-
tent le bruit que répandent les pa-
trons, à savoir qu'il serait inutile 
qu'ils fassent de nouvelles conces-
sions, la grève étant désormais 
une grève politique, et affirment 
que la grève a toujours été et res-
tera professionnelle. 

Le soir grand meeting populaire 
de belle tenue. Beillevaire et Ver-
dun sont les porte-parole du syndi-
cat chrétien. 

27 avril. — Appelées au minis-
tère du Travail par un télégramme 
de la veille, les délégations patro-
nales et ouvrières exposent à tour 
de rôle leur point de vue. Après de 
longues et laborieuses discussions 
un compromis est trouvé : 

1° Toutes les indemnités sont 
rétablies ; 

2° La diminution ne sera plus 
de 0 fr. 15 ; 

3° Avant le 1er septembre, et au 
plus tard le 16 août 1935, les deux 
parties se réuniront pour examiner 
si. dans l'intervalle, la situation de 
l'industrie ou le coût de la vie se 
sont modifiés, et si ces modifica-
tions justifient une nouvelle modi-
fication de l'indemnité de vie chère. 
Les décisions qui pourraient résul-
ter de ces pourparlers resteront en 
vigueur jusqu'au 1er avril 1936. 

28 avril. — Les différents ora-
teurs de la délégation exposent et 
soutiennent devant l'assemblée des 
grévistes la proposition transac-
tionnelle, acceptée par eux au Mi-
nistère, et engagent les ouvriers à 
l'accepter, vu les circonstances. 

Les ouvriers, à la presque una-
nimité, votent à mains levées leur 
confiance en leur délégation, et la 
reprise du travail dans les condi-
tions indiquées. 

Réflexions 
Ce conflit a démontré d'abord que 

devant une cause juste, et lors-
qu'elle a devant elle des hommes 
qui lui inspirent confiance, bannis-
sant avec énergie toute question po-
litique, la classe ouvrière soit faire 
l'union^ sait s'imposer des priva-
tions parfois héroïques; et sait 
montrer le calme et la dignité qui 
conviennent en de telles circons-
ces. 

Il a souligné la légèreté, sinon la 
désinvolture avec laquelle, bien sou-
vent, les milieux patronaux traitent 
les ouvriers, surtout quand ils les 
savent inorganisés ou n'ayant à 
leur tête que des incapables ou des 
exaltés sans préparation et sans 
responsabilité, dont l'incapacité ou 
les actes répréhensibles ne peuvent 
que perdre la cause ouvrière et don-
ner un semblant de raison à ses ad-
versaires. 

L'attitude dégagée et loyale de 
notre Syndicat, surtout dans la 
première semaine de grève, où des 
extrémistes arrivaient à l'impro-
viste faire de l'agitation démagogi-
que et tenter de faire dégénérer le 
conflit en mouvement politique, l'at-
titude de nos porte-parole Beille-
vaire et Verdun, redressant à cha-
que fois la situation, et la mainte-
nant strictement sur le terrain pro-
fessionnel, secondés d'ailleurs en 
cela par les dirigeants cégétistes, a 
été l'un des facteurs essentiels de 
l'heureuse issue d'un conflit que 
certains professionnels du déni 
grement — tels certains défaitis 
tes et stratèges en chambre du 
temps de la guerre — prédisaient 
devoir se terminer par une catas 
trophe. 

Les délégués de notre Syndicat, 
tant au contrôle des fonds qu'à la 
commission de ravitaillement et ail-
leurs, les ressources financières ap-
portées par nos divers Syndicats 
régionaux et même des autres pro-
vinces, l'énergie avec laquelle il 
s'est interdit et a interdit aux au-
tres de « tirer la couverture à soi », 
ont été appréciés à leur juste va-
leur par l'ensemble des ouvriers et 
toute la population nantaise que 
n'aveuglent pas des préjugés d'une 

autre époque. 
Et notre mot de la fin sera cet 

appel, lancé par tous les orateurs 
à l'assemblée finale de ce conflit : 
« La classe ouvrière ne doit guère 
compter que sur elle pour la sauve-
garde de ses intérêts ; pour vos ca-
marades, pour vos familles, pour 
vous-mêmes, syndiquez-vous ! » 

Nous aurions encore bien des ré-
flexions à ajouter ici, celles par 
exemple de certains entrepreneurs, 
faites au cours de nos diverses en-
trevues. Mais il ne servirait à rien 
d'ouvrir ici une polémique pour 
l'instant sans nécessité. 

Reste celles des gens à courte 
vue que l'on entend parler sans ré-
fléchir, et dont le principal refrain 
est le suivant : il leur en faudra, 
du temps, aux ouvriers, maintenant, 
pour rattraper tout cet argent 
qu'ils viennent de perdre ; n'au-
raient-ils pas mieux fait d'accepter 
cette baisse de six sous ? 

Oui, certes, il leur faudra du 
temps pour rattraper cet argent. 
Mais leur fallait-il, pour cela, accep-
ter sans protestation ni résistance 
une baisse de salaires que rien, ne 
justifiait ? C'était alors la porte ou-
verte à tous les abus, non seule-
ment dans le bâtiment, mais dans 
toutes les industries voisines, et par 
répercussion dans toutes les profes-
sions. Ils n'ont pas voulu commet-
tre ce qu'ils auraient considéré 
comme une lâcheté, et ils ont cou-
rageusement -engagé la lutte. Mê-
me battus, leur dignité et leur hon-
neur auraient été saufs. Leur di-
gnité d'hommes qui regimbent de-
vant l'injustice, et leur honneur de 
défenseur de la condition de tous 
les ouvriers. 

$T-NftfAIRE 

UNION LOCALE 
Notre nouveau 

siège social 
Mes chers amis, je ne vous 

apprends rien en vous disant que de-
puis déjà plus d'un mois nous som-
mes définitivement propriétaires d'un 
immense local (l'ancien bâtiment 
Debonne), placé au centre de la Ville, 
à l'intersection des rues du Maine et 
des Halles. 

Dorénavant nous serons chez nous, 
nous y installerons les services que 
nécessitait depuis longtemps la pro-
gression continue de nos effectifs. 
C'est ainsi que salle de réunions et 
de spectacles, bibliothèque, bureaux 
pour chacun des syndicats seront 
aménagés. Une place sera également 
réservée aux jeunes. 

La Caisse Familiale y transférera 
d'autre part son siège prochainement. 

Notre permanence du 25 de la pla-
ce Marceau aura donc vécu. Elle vit 
les débuts, puis les premiers pas de 
nos Syndicats chrétiens. Honneur aux 
anciens, à ceux qui ont préparé le 
terrain, à ceux qui, hélas ! sont morts 
à la tâche, nous léguant en partant 
leurs projets et leurs espérances. 

Nos remerciements et notre recon-
naissance vont également à M. le 
Curé de Saint-Gohard, qui mit à no-
tre disposition l'une de ses salles, voi-
re même plusieurs, mais surtout qui 
sut et saura toujours nous prodiguer 
ses plus paternels encouragements. 

AVIS IMPORTANT. — S'adresser 
dorénavant au n° 20 de la rue du 
Maine. 

 X — 

Notre Kermesse 
Elle aura lieu le dimanche 30 juin, 

dans la cour de l'Ecole Saint-Pierre, 
rue du Croisic. Déjà nos billets de 
souscription-participation se vendent 
partout ; il nous faut de nombreux 
lots, là encore pensons-y. Notrf 
Kermesse doit rendre cette année le 
maximum ; avec un peu de bonne vo-
lonté ce sera le succès. 

CHAUVE. 
■XX-

SYNDSGATS FEMININS 
Par suite de circonstances indé-

pendantes de notre volonté, depuis 
deux mois _ les cercles d'études ont 
dû être suspendus. Ces contretemps 
ne doivent pas être l'occasion de 
vous désintéresser de l'action syn-
dicale. 

Ces réunions supprimées vous ont 
sans doute apporté quelques loisirs. 
Les avez-vous employés utilement: 
lisant les journaux syndicaux (« La 
Voix des Travailleurs » « Jeunes-

Télé. 123.28 

NANTES 
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LA VOIX DES TRAVAILLEURS 

NANTES 
CONFECTIONS POUR DAMES 

CHEMISERIE 
BONNETERIE 

LES PLUS IMPORTANTS RAYONS DE 

LA MAISON QUI VEND LE MEILLEUR MARCHÉ 

6WANTES 
RAYONS A B A PRIX 

FRANCS TOUS LES OBJETS USUELS 
VENDUS AU-DESSOUS DE 10 

se et Travail »), pour vous docu-
menter davantage ; plaçant des bil-
lets de tombola pour la grande ker-
messe ; recrutant de nouvelles syn-
diquées, confectionnant des lots. 

Si oui, soyez-en chaleureusement 
félicitées, et continuez de même, car 
la tâche est loin d'être terminée. 

Si non, empressez-vous de répa-
rer votre négligence et faites sans 
plus tarder quelque chose pour le 
Syndicat. 

Vous le savez, d'ici quelques 
mois, nous aurons le plaisir de vous 
recevoir dans notre maison syndi-
cale ; mais souvenez-vous bien que 
ce sera la maison de tous. Fruits 
d'efforts minimes en apparence, 
mais tous coordonnés en vue du mê-
me résultat. 

Donc, généreusement, toutes à 
l'œuvre ; il nous faut cette année 
une kermesse brillamment organi-
sée, des comptoirs bien approvision-
nés, des attractions variées. 

Deux mois nous séparent encore 
de la date fixée, le 30 juin. Aussi 
y a-t-il encore la possibilité de réa-
liser des merveilles. 

N'oubliez pas la permanence, tous 
les jeudis soirs _ de 19 à 20 heures. 
Là vous pourrez faire part des ini-
tiatives que vous auriez à suggérer 
aux organisateurs. Vous pourrez 
vous approvisionner en billets de 
tombola. Plusieurs syndiquées ont 
déjà placé bon nombre de billets ; 
qu'à leur exemple toutes rivalisent 
d'émulation et bientôt, nous en 
sommes persuadés _ tous les car-
nets seront en mains. M. R. 

-X X-

GHEEIfl!NOTS P. 0. 

Réunion du 8 Avril 
Le Secrétaire donne lecture du 

procès-verbal de la dernière réunion; 
met au courant du taux de la prime 
de gestion; du droit d'option à la 
Caisse de Prévoyance jusqu'au 30 
mai 1935; d'une lettre qui sera adres-
sée aux députés de l'Arrondissement 
au sujet de la coordination de la rou-
te et du rail ; fait part des moyens 
de propagande employés par le Bu-
reau depuis le 1" janvier et des ré-
sultats obtenus ; demande que cha-
cun fasse de la propagande indivi-
duelle. 

L'U. L. organise sa Kermesse an-
nuelle le 30 juin ; chacun se devra 
de faire un effort, soit en vendant des 
billets de tombola, soit en cherchant 
des lots. La grève du bâtiment de 
Nantes est évoquée, où la belle atti-
tude des camarades chrétiens est si-
gnificative ; un ordre du jour de 
sympathie leur est voté. 

Gauthier et Rousseaux donnent le 
compte-rendu du Conseil Syndical de 
Paris. 

Prochaine réunion le 8 mai, à 19 
heures 30. 
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SYNDICAT 
DE LA METALLURGIE 

Apres les élections 
de délégués d'ateliers 

au Chantier de Penhoët 

les corporations, alors nous pour-^ 
rons envisager l'avenir avec encore 
plus de confiance ». 

D'ores et déjà, le Syndicat Chré-
tien .constitue une force. Ses « ef-
fectifs squelettiques » prennent dé 
l'ossature. 

Sa permanence du 25 de la place 
Marceau se révélait, de jour en. jour 
insuffisante. Pour résoudre ce nou-1 

veau problème, l'Union Locale des 
Syndicats Chrétiens dut se rendre 
acquéreur du bâtiment Debonne 
rue du Maine. Cette nouvelle per-: 

manence répondra, comme il con-
vient, aux besoins de l'heure pré-
sente et sera le point de départ 
d'une nouvelle activité. 

Ainsi donc, ce ne sont pas les ar-
ticles haineux et mensongers de la 
Bourse du Travail qui arrêteront 
notre élan. Nous serons, malgré 
tout, modestes, n'ayant pas la pré-
tention de retourner, du jour au 
lendemain, l'opinion de.-, nos çama-

préoccùppant des dangers occasion- et ouvrières ne seront pas admises 
nés par la soudure électrique, et j en traitement dans les hôpitaux de la 
constituant son dossier à cet effet 
expédié au Ministère du Travail. 

La solution que nous apportions 

Marine, etc. 
U semble donc bien que ce sont les 

familles de tous les ouvriers et ou-
également au grave problème des vrières qui ont adroit i.iux 'Assurances 
heures supplémentaires était la sociales. 
seule qui puisse servir l'intérêt des i Plus loin : Paiement des presta-
travUiileurs, tout en évitant cette ! tions (art. 3 § 3) : 
immoralité, qui existe actuelle- j U s'ensuit que dans certains éta-
ment, des heures supplémentaires blissements où les soins médicaux et 
à tort et à travers, quand on lutte ; la délivrance de produits pharmaceu 
pour le maintien du repos domini-
cal et l'obtention de la semaine de 
40 heures. 

tiques sont assurés gratuitement par 
le Service de Santé de la Marine, les 

Lfemboursements ne pourront être 
Les syndicats chrétiens n'ont tadmis que dans le cas particulier où 

pas la prétention de défendre seuls 
les travailleurs, mais la collabora-
tion loyale qu'ils demandent, ne 
peut être que pour le plus grand 
bien de la classe ouvrière. 

Mais pour obtenir cette collabo-
ration il faut savoir l'imposer, et 
pour cela il faut être fort. 

Aussi, chers camarades-, met-
rades ouvriers. Ceux-ci nous juge- tons-nous avec courage à la propa 
ront à l'œuvre. Voici comment, cette 
année, ils ont fait à l'occasion des 
élections de délégués d'atelier, ob-
jet de cet article. 

Les 24 corporations groupaient 
5.325 inscrits. 

Il n'y eut cependant que : 2.423 
votants. 

La C. G. T., en présentant des 
candidats dans presque, toutes les 
corporations, en recueille 1.440 en-
viron, soit un peu plus du quart 
des-inscrits. 

Voyons maintenant les résultats 
où nous présentions, déjà des ca-
marades l'an passé : 

Syndicats 
C.G.T. Chrétiens 

Tourneurs -39 42 
Menuisiers 102 96 
Charp. traceurs .. 60 . 45 
Ajusteurs 86 66 
Machinistes 54 32 
Outillage 79 16 
Forgerons 35 (Ind.) 18 

gande afin d'amener de nouveaux 
adhérents à notre syndicat. 

Je sais que nous aurons à vain-
cre les sarcasmes de certains, l'é-
goïsme des autres. 

A ceux-ci exposons crânement 
ce que le syndicat a fait, à ceux-là 
disons-leur, comme le cardinal Lié-
nart à Lille « que s'ils n'ont pas 

la résidence de l'ouvrier et de l'ou-
vrière est située en dehors de la 
circonscription médicale. 

A Indret, l'Administration s'ap-
puyant sur ce dernier paragraphe 
nous a répondu que seules les fa-
milles en dehors du périmètre médi-
cal auraient droit aux Assurances 
Sociales. Nous vous avouons, Mon-
sieur le Ministre, que cette réponse 
a jeté un certain émoi parmi nos ca-
marades, émoi bien légitime puisque 
nous attendions avec impatience le 
régime des Assurances sociales. 

Il arriverait donc (si ce paragra-
phe était appliqué) qu'un tout petit 
nombre d'ouvriers de la Marine au-
rait droit à cette loi. Nous ne 
croyons pas, Monsieur Te Ministre 

besoin du syndicat, le syndicat a J
 que tclle était

 votre intention, mais 
besoin deux ». . nue c'était hierv f-imn^'niâ ouvriers 

A l'œuvre donc, camarades, et lé 
jour viendra où, grâce au syndica-
lisme chrétien, la doctrine du 
Christ, définie par nos Papes Léon 
XIII et Pie XI dans Rerum Nova-
rum et Quadragesimo Anno, ne se-
ra pas un vain mot. 

En avant pour la doctrine so-
ciale chrétienne ! R. AYRAULT. 

INDRET 

315 Total 420 
Et maintenant _ là où nous en 

présentions pour la première fois, 
cette année : 

Syndicats 
Chrétiens 

15 . 
12 
25 
15 

Tous les ans, courant mars-avril, 
les ouvriers du Chantier de Penhoet 
ont à élire leurs délégués d'ateliers. 

Cette année les élections ont eu 
lieu le 6 avril. 

Quels en sont les résultats pour 
chacune des organisations syndica-
les-? . 

Si nous en croyons Jouvance : 
« les élections ont été une belle vic-
toire du syndicat confédéré », puis 
dans un article : « sur 48 délégués 
seul Terrien n'a pas mordu la pous-
sière » proclame-t-il et enfin dans 
un autre : « 44 délégués ouvriers 
confédérés élus sur 45 » annonce-
t-il. Or, en comptant bien les noms 
qui suivent on en trouve seulement 
42 et sur ces 42 les deux délégués 
de la grosse chaudronnerie se dé-
fendent-ils bien de ne plus apparte-
nir à la vieille C. G. T.! Auraient-
ils été déçus? 

Sortons de tout ce fatras les ré-
sultats exacts. 

Le Chantier de Penhoet annonce 
47 élus puisque 40 sont confédérés, 
il resterait 6 indépendants et, enfin 
un syndiqué chrétien, notre cama-
rade Terrien. 

Beaucoup de nos amis se diront 
en ne considérant que le résultat 
brut : le Sjmdicat Chrétien ne fait 
pas de progrès. Je réponds à ceux-
là : « Le Syndicat Chrétien n'a que 
sept années d'existence. Après les 
difficultés d'organisation du début, 
il fallut — il faut toujours — ini-
tier', former des militants. Travail 
de longue haleine mais indispensa 
ble. Lorsque dans le noyau qui s'est 
constitué progressivement auront 
pris place des camarades de toutes 

C.G.T 
Charp. mont. .... 56 
Peintres 30 
Mouvements . ... 83 
Soudure électr. . . 96 

De l'examen de ces chiffres—on 
peut vainement les chercher dans 
« Le Travailleur » — il résulte, que 
ià où. nous présentions des candi-
dats l'année passée, nos positions 
sont en général bien assises et il ne 
suffirait que d'un léger déplace-
ment de voix pour faire pencher, 
dans plusieurs cas, la balance en 
notre faveur. Dans les corporations 
où nous en présentions pour la pre-
mière fois, nos candidats, moins 
connus, et aux prises avec les dif-
ficultés de propagande, obtiennent 
cependant un nombre respectable 
de voix. 

A tous ceux qui nous ont fait con-
fiance, nous adressons donc nos re-
merciements bien sincères. Dans 
l'avenir comme dans le passé, ils 
nous trouveront toujours sur la 
brèche, prêts à défendre leurs in-
térêts professionnels. 

Et à tous, candidats et électeurs, 
nous disons confiance, et vive la C. 
F. T. C. CHAUVE. 

 X r~ 

Après le Congrès 
de l'U. R. 

Fête du Travail 
. Grand concert organisé par le Syn 
dicat professionnel d'Indret, le diman 
che 19 mai 1935, Salle du Patronage i 
d ? La Montagne, à l'occasion de. la 
Fôte Chrétienne du Travail, avec le 
concours de M. Touveron et de sa 
troupe, lauréats du Conservatoire, et 
de la « Gaieté Montagnarde ». 

Au programme ; 
« Le Marc de Café », comédie mi-

litaire en 1 acte. 
« Fleur d'Ajonc », de Th. Botrel, en 

1 acte. 
Intermèdes variés : chants, mono-

logues, orchestre. 
Rideau à 15 h. 30. 

 X 
Assurances Sociales 

J'étais délégué le 31 mars, à 
Poitiers, à notre Congrès de l'U-
nion Régionale. 

C'est pour moi un plaisir à cha-
que fois renouvelé que d'assister à 
ces manifestations qui prouvent la 
marche ascendante du mouvement 
syndical chrétien. 

Je ne vous donnerai pas, chers 
camarades, le compte-rendu de ce 
que fut ce Congrès, toutes choses 
que vous avez pu lire ici précédem-
ment. Mais cependant; ' devant les 
faits qui ont été exposés à Poitiers, 
devant l'accroissement annuel des 
effectifs de nos syndicats, qui eux-
mêmes se multiplient, je voudrais 
vous faire partager un peu la foi 
que je ressens pour l'idéal repré-
senté par nos organisations. 

Partout où nos syndicats ont pu 
se faire jour, on enregistre leur ac-
tion bienfaisante, assurant en tou-
tes circonstances (hygiène, lois so-
ciales, repos dominical, salaires) 
la défense des salaires. 

Comme preuve plus tangible de 
cette activité à Saint-Nazaire, vous 
avez pu voir, mes çhers amis, que 
le Syndicat chrétien n'est pas resté 
en arrière, soit pour les salaires en 
présentant son cahier de revendi- | 
cations^ et faisant même' obtenir ( 
une notable augmentation à nos ca- j 
marades chauffeurs et mécaniciens, | 
soit au point de vue hygiène en se intervenir et les familles des ouvriers 

Depuis la publication du décret du 
21 mars 1935, dont « L'Interfédéral » 
nous a donné copie le mois dernier, 
nous pouvons dire que rien n'a été 
fait de sérieux pour l'application des 
assurances sociales aux travailleurs 
des Arsenaux de la Marine. Il est 
très regrettable de verser chaque 
quinzaine 0 fr. 75 sans que nous con-
naissions les modalités d'application 
de la loi. De tous côtés l'on nous de-
mande des renseignements et nous 
avons répondu avec regret que nous 
ne pouvons rien faire avant d'avoir 
des instructions précises émanant du 
Ministère de la Marine et des auto-
rités compétentes. 

Tous nos camarades ont dû rece-
voir la copie de l'Instruction du 10 
avril. Ce fut peut-être un petit sa-
crifice du Trésorier, mais nous avons 
cru devoir le faire dans le but de ren-
seigner nos syndiqués. Nous leur 
demandons de bien vouloir conserver 
toute la documentation qui leur sera 
ainsi adressé. 

Le 18 avril, nous adressions à M. 
le Ministre de la Marine une requête 
de protestation au sujet du périmètre 
Médical. Nous en donnons ci-dessous 
la copie. 

S» 
L'ouvrier NICOLAS Emile, 

. Président du Syndicat Pro-
fessionnel d'Indret, à Mon-
sieur le Ministre de la 
Marine. 

Monsieur le Ministre, 
Dans les instructions sur la mise 

en application des Assurances Socia-
les pour les ouvriers et ouvrières (n° 
155 S.A. du 8 avril 1935, instruction 
du décret 'du 10 mars 1935), nous 
lisons : 

Art. 3. — Pour leur conjoint ou 
leurs enfants malades, ces ouvriers et 
ouvrières ont le libre choix de leurs 
médecins, pharmaciens, sages-femmes 
et hospices, etc.. 

Le Service de Santé n'aura pas à 

que c'était bien tobs/ ' lés ouvriers 
sans distinction que.'; vous vouliez 
assujettir au régime des Assurances 
sociales. ..,' ,, ' 

C'est pourquoi, confiant dans votre 
esprit de justice, nous attendons de 
votre part de nouvelles instructions. 

Recevez, Monsieur le Minitre, l'as-
surance de nos sentiments respec-
tueux. '... , 

Aussitôt que nous aurons des ren-
seignements précis concernant les 
taux de remboursements, nous nous 
ferons un réel plaisir de les commu-
niquer à nos syndiqués. 

Malgré tout, c'est un grand pas 
de fait. D'accord avec notre Secré-
taire fédéral, nous allons continuer 
nos démarches pour une meilleure 
application du décret. 

Nous nous permettons de rappeler 
en passant que notre Permanence est 
ouverte chaque jeudi, à notre Maison 
Syndicale, de 18 heures à 19 heures. 

Le Président, .13. NICOLAS. 

VENDÉE 

SYNDICAT SES 
SECRETAIRES-DE MAIRIE 

Assemblée générale 
du 25 Avril 

Cette Assemblée générale s'est 
tenue à Chantonnay, dans la salle 
paroissiale gracieusement mise à no-
tre disposition par M. le Doyen, que 
nous sommes heureux -de remercier. 

Jusqu'ici nos réunions avaient lieu 
à la Roche-sur-Yon. Le Conseil Syn-
dical avait décidé d'atteindre cette 
année une région qui, à cause de 
l'éloignement, pouvait difficilement 
venir au chef-lieu du département. 
Ces résultats obtenus ont montré 
l'opportunité de la mesure ; avec 
plaisir nous avons pu enregistrer de 
nouvelles adhésions qui, nous l'espé-
rons, seront suivies de beaucoup d'au-
tres. 

Ainsi que le comportait le pro-
gramme, le matin, vers 10 heures, a 
eu lieu une première séance d'études. 
Le thème choisi était, il faut en con-
venir, très important''et -très actuel. 
Il s'agissait en effet cîè'Ja'question si 
complexe des éléctïïfflS.'miïliicipaleS' : 
éligibilité au COnseir Municipal, pé-
riode électorale, délits x électoraux, 
scrutin, réclamations contre les 
élections. 

Dans un simple compte-rendu, il 
est impossible de donner même un 
résumé des questions traitées, à plus 
forte raison d'entrer dans les détails 
des sujets abordés. 

Disons d'une part que nos confé-
renciers : M. Marchand, maire de 
Saint-Hilaire de Voust ; MM. Buquet 
et Touchard, ont su littéralement 
captiver leur auditoire, soit par les 
aperçus généraux développés, soit 
par la clarté de leur exposé, soit par 
la précision des détails fournis. 

D'autre part, si le3 professeurs ont 
été compétents — et ici nous sommes 
heureux de le reconnaître et de leur 
adresser toute notre respectueuse 
gratitude — on peut également affir-
mer que les auditeurs ne sont pas 
restés inactifs, passifs. La réunion 
était un vrai cercle d'études, d'une 
intense vitalité où les dialogues s'en-
trecroisaient et parfois s'entrecho-
quaient. On aurait dit une partie 
d'escrime où ptévôts1 et-''élèves sa-
vaient manier le ffèifrfct/'se défendre, 
riposter et au btesoin' latïaquer, sans 
jamais d'ailleurs blesser. Et cela du-
ra au moins trois heùres. 

L'intérêt ne faiblit pas un seul ins-
tant et les secrétaires qui assistèrent 
pour la première fois à ces conféren-
ces dialoguées comprirent facilement 
combien elles étaient utiles pour les 
former eux-mêmes à une compétence 
plus approfondie et plus étendue, 
pour accroître leur valeur profession-
nelle, intellectuelle, morale et spiri-
tuelle. 

Après un copieux déjeuner au 
Chêne Vert, on se réunit de nouveau 
à la Salle paroissiale pour l'Assem-
blée générale proprement dite. Celle-
ci se tint sous là présidence de M. 
Boulineau, membre du Conseil Syn-
dical. U nous lut le rapport sur l'état 
financier de la Caisse. Cet état est 
réconfortant et si l'on se plaint par-
fois du gaspillage des deniers publics, 
on ne peut en dire autant de la situa-
tion financière de notre Syndicat. Le 
rapport est adopté à l'unanimité et 
avec félicitations. Il mit ensuite aux 
voix un vœu pour la mise en appli-
cation immédiate de la loi du 30 juin 
1934 faisant bénéficier les secrétaires 
de Mairie et autres employés commu-
naux des Allocations familiales. Ce 
vœu fut accepté à l'unanimité, il sera 
transmis au Ministre du Travail ainsi 
qu'à Messieurs les bénateura et Dé-
putés de la Vendée et communiqué 
au Syndicat des Secrétaires de Mai-
rie de la Loire-Inférieure. Nous en 
donnons le texte ci-après. 

Après le paiement des cotisations 
de 1935 et l'admission des nouveaux 
membres, tous les secrétaires se dis-
persent, heureux de cette bonne jour-
née où ils ont beaucoup appris, où ils 
se sont mieux connus et mieux appré-
ciés, bien décidés aussi à se montrer 
toujours fidèles aux Assemblées gé-
nérales et à recruter de nouveaux 
adhérents à leur syndicat si bienfai-
sant. Un auditeur. 

* ** 
VŒU 

Le Syndicat des Secrétaires de 
Mairie de la Vendée (Siège social : 
26, boulevard Aristide-Briand, à La 
Roche-sur-Yon), réuni en Assemblée 
générale le jeudi 25 avril 1935, à 
Chantonnay ( Vendée ). 

Considérant : 
1" Qu'aux termes de la loi du 30 

juin 1934, les dispositions de la loi 
du 11 mars 1932 sont applicables aux 
communes et établissement commu-
naux pour la totalité du personnel 
qu'elles emploient, à l'exception des 
communes et établissements commu-
communaux dans lesquels des régi-
mes particuliers d'allocations fami-
liales ont été institués ; 

Que le3 dispositions de la loi du 22 
juillet 1923 (art. 3) interdisent le cu-
mul des indemnités pour charges de 
famille allouées aux fonctionnaires et 
agents de l'État, des départements, 
des communes et des établissements 
publics avec celles de l'encourage-
ment national ; 

Que, par suite, les employés com-
munaux ne pourront pas prétendre, 
lorsque la loi du 30 juin 1934 sera 
mise en application, à l'encourage-
ment national aux familles nombreu-
ses tant qu'un texte législatif n'au-
ra pas autorisé le cumul des deux 
avantages (Q. 9698, J. O. du 12 dé-
cembre 1934. D. p. 3103). 

2° Considérant d'autre part que la 
plupart des autres professions sont 
déjà bénéficiaires de la loi du 11 mars 
1932 et cumulent le bénéfice de cette 
loi avec celui de la loi du 22 juillet 
1923 ; 

Que les employés communaux 
attendent encore de Monsieur le Mi-
nistre du Travail le décret fixant la 
date et les modalités d'application de 
la loi du 30 juin 1934 ; 

Que par suite les employés com-
munaux se trouvent avoir moins 
d avantages que leurs collègues des 
autres professions ; 

Emet le vœu : 
1° Que le Parlement modifie l'art. 

3 de la loi du 22 juillet 1923 de ma-
nière à permettre aux employés com-
munaux de cumuler les indemnités 
pour charges de familles allouées par 
la loi du 30 juin 1934 avec celles de 
l'encouragement aux familles nom-
breuses ; 

2" Que Monsieur le Ministre du 
Travail veuille bien se hâter de pu-
blier le décret fixant la date et les 
modalités d'application de la loi du 
30 juin 1934. 

CHATELLERAULT 

SYNDICATS FEMININS 
Congrès de Poitiers 

Une quinzaine de syndiquées ont 
pris part au Congrès de l'U.R. à Poi-
tiers. Parties de bon matin, malgré 
le froid régnant et l'heure de sommeil 
en moins — cause d'un léger retard 
pour certaines d'entre nous — nous 
sommes toutes arrivées .pour le com-
mencement de la séance de 9 heures, 
et durant toute la journée, nous avons 
pris part aux différentes réunions. 

Maintenant, ayant mieux compris 
peut-être ce que la C F.T.C. fait pour 
nous, nous marcherons en vraies mili-
tantes - propagandistes ; tâchons de 
faire rayonner l'esprit du syndicalis-
me Chrétien autour de nous et com-
me début de notre militantisme, tra-
vaillons ardemment pour la 

Fête locale du Travail 
Dans quelques semaines, notre Fête 

du Travail sera proche : elle est fixée 
au 19 mai. 

Déjà, les membres des bureaux ont 
travaillé à l'organisation de ce que 
nos Syndicats étaient chargés de fai-
re, mais c'est sur la collaboration de 
chacune que nous comptons. 

D'abord, par votre présence à cette 
fête. Du nombre dépend la réussite de 
cette journée ; parlons-en autour de 
nous^ à nos camarades de travail non 
syndiquées particulièrement ; ame-
nons-les à cette journée, tout au moins 
à la séance de l'après-midi, elles s'y 
instruiront, elles s'y amuseront aussi ; 
c'est là une occasion de leur faire con-
naître le Syndicalisme Chrétien. 

La partie récréative, la vente des 
pochettes-surprises et autres, appelle-
ront également les bonnes volontés. 

Des programmes seront distribués 
en temps voulu, et à l'heure où paraî-
tront ces lignesl nous aurons traité 
ensemble de l'organisation complète 
de cette journée au cercle d'études du 
mardi 7 mai. 

N'oublions pas les Cercles d'études : 
un moyen de s'instruire à notre por-
tée ; une fois tous les 2 mois (le 1er 
mardi), ce n'est pas excessif ce n'est 
même pas suffisant ; n'y manquons 
pas... S. D. 

NIORT 

Fête du Travail 
19 MAI 1935 

L'Union Locale va organiser pour la 
2e fois, à Niort, la FÊTE DU TRA-
VAIL. Cette année elle aura lieu le 
dimanche 19 mai. 

Voici le programme de cette jour-
née : 

Le matin, à 11 h. 15 : Eglise Saint-
André : MESSE DU TRAVAIL Allo-
cution de M. le Chanoine Lefebvre, 
Directeur des Œuvres du Diocèse. 

Pendant la messe, une quête sera 
faite au profit de l'Union Locale. 

Le soir, à 20 h. 30 : salle Ozanam, 
1 ter, rue de l'Yser : 

SOIRÉE THÉÂTRALE 
organisée par les Jeunes 

Au programme : LA TROUÉE, 
pièce sociale vécue, en 4 actes, de 
Maurice Guérin. 

Nombreux . intermèdes — Buffet 
Pendant cette séance se fera la dis-

tribution des récompenses aux Elèves 
des Cours Professionnels. 

Dans quelques jours, des program-
mes numérotés de cette fête de famil-
le seront mis en vente au prix ds 1 fr. 

Le tirage de cette tombola aura lieu 
au cours de la soirée théâtrale. 

L'Union Locale fait un pressant ap-
pel auprès de ses membres et des 
sympathisants peur qu'ils viennent 
nombreux assister à cette Fête des 
Travailleurs. 

THOUARS 

SYNDICAT 
DES EMPLOYES 

Conférence 
de Marcel Poimbœuf 

MARDI 9 AVRIL 1935 
M. Aristide, président, ouvre la 

séance à 21 heures. Il rappelle briève- ; 
ment les différentes évolutions du syn-
dicat à Niort, la création d'une Union ; 
Locale, groupant toutes les profes- ! 
sions : employés, ouvriers, cheminots, 
P.T T. et fonctionnaires. Il passe en-
suite la parole à Marcel Poimbœuf, 
qui va nous parler du « Syndicalisme 
dans l'économie de demain. » 

Marcel Poimbœuf constate que la 
situation est toujours très sombre. De-
vant cet état de choses, le Syndicalis-
me Chrétien lutte toujours davanta-
ge pour arriver à remettre à l'hon-
neur la dignité de la personne hu-
maine. 

Puis, dans quelques mots, il va nous 
rappeler ce qu'est le Syndicalisme 
Chrétien et ses méthodes : formation 
indispensable de tous ses membres 
par les cercles d'études ; revendica-
tions inspirées de la justice et de la 
charité et non de la lutte des classes ; 
l'Entr'aide, dans les différents servi-
ces (coopérative, escompte, etc.) ; en-
fin la représentation dans les diffé-
rents organismes auxquels nous avons 
droit. 

Comment sortir de la crise ? Par 
un système économique bien compris, 
en remettant l'Etat à sa place : Qu'il 
reste le promoteur du bien public et 
qu'il donne à la profession la place 
qui lui convient. 

Marcel Poimbœuf nous parle enfin 
du Conseil National Economique dont 
il est l'un des membres. Malgré le 
travail scrupuleux de ses commissions, 
il n'est presque jamais écouté. C'est 
pourquoi la C.F T.C. souhaite que ce 
Conseil National Economique puisse 
avoir dans l'avenir un pouvoir bien 
plus grand. 

Pour cela il nous faut un syndica-
lisme chrétien fort et agissant. 

De vigoureux applaudissements cou-
vrent les dernières paroles du confé-
rencier, puis M. Aristide remercie 
Marcel Poimbœuf au nom de l'Union 
Locale et des personnes sympathi-
santes à notre mouvement, venues 
écouter cette conférence. 

-X — 
Cours Professionnels 

Dans la dernière semaine d'avril, 
nous avons fait passer l'examen aux 
Elèves des Cours Professionnels. Les 
résultats et récompenses en seront 
donnés lors de la Fête du Travail. 

Visite de 
Marcel Poimbœuf 

Des discours, des conférences, mais 
il en pleut, et chacun de penser : 
Autant en emporte le vent. 

Les nombreux camarades qui 
avaient répondu à notre invitation ne 
pourront certainement pas appliquer 
ce dicton à la causerie faite le 10 
avril par Marcel Poimbœuf, au siège 
de leur Syndicat, 9, place du Boel, car 
tous les assistants étaient enchantés 
d'avoir entendu des paroles confor-
mes à la réalité et que ne guidait pas 
un intérêt politique ou toute autre 
préoccupation personnelle. 

Militant chevronné, dans un lan-
gage clair et précis, en instructeur 
plutôt qu'en orateur, notre sympathi-
que Secrétaire Général nous montre 
la nécessité des Syndicats et l'utilité 
d'être syndiqué. Il nous rappelle ce 
qu'on fait nos Syndicats Chrétiens 
tant au point de vue de l'améliora-
tion du sort des travailleurs que des 
œuvres d'entr'aide créées, dirigées et 
entretenues par eux. 

Après nous avoir indiqué la diffé-
rence de doctrine existant entre la 
doctrine de nos organisations et celle 
des autres, différence d'idéal reli-
gieux, de conception quant aux 
moyens d'action et quant au droit de 
propriété, etc., il nous fait mieux 
ressortir pourquoi les salariés doivent 
se rallier au Syndicalisme Chrétien. 
En marge des Coteries, indépendant, 
avec modération certes, mais aussi 
avec fermeté, il poursuit sa tâche. 
Le3 compromissions, il les ignore ; 
s'inspirant des deux Encycliques 
« Rerum Novarum » et « Quadrage-
simo Anno », il n'a qu'un but : rendre 
meilleure l'existence de ceux qui pei-
nent, qui souffrent, et parfaire en 
même temps leur éducation morale. 

Ayant ainsi fait le point, il aborde 
le fond de sa conférence : le Syndica-
lisme dans l'économie de demain, 

j Grâce à sa parfaite connaissance 
' des choses dont il veut nous instruire, 
Poimbœuf rend intéressant au plus 
haut point un sujet plutôt abstrait, 
en tout cas très ardu. Il nous parle 
d'abord de la crise. Crise sans précé-
dent et qui malheureusement se pro-
longe pour le plus grand dommage 
de tous. De bien de3 côtés surgissent 
des faiseurs de plans pour la résou-

j dre. Qu'ils soient de droite ou de gau-
! che, ils sont certainement animés de 
sentiments louables, mais aussi et 

i trop souvent ils se réclament de doc-
trines hasardeuses. 

Longtemps avant la crise, le Syn-
dicalisme Chrétien a préconisé un 
système de collaboration havmonisant 
les intérêts divers, mais non nécessai-

Composé de savon parfait et d'oxy-
gène, CROIX D'OR est un savon 
complet qui blanchit tout en lavant. 

r Essayez-le ! 1 

PONDRE CROIX DrQB 
DEMANDEZ UN BON DE PARTICIPATION A tA LOTERIE NATIONAL! 

■m 

COURS PIGIER 
6, Rue Créhillon - NANTES - Téléphone 142.14 

COURS PRATIQUES 
DE COMMERCE 

COMPTABILITÉ 
STENO-DACTYLO 
COMMERCE - LANGUES 
CORRESPONDANCE 

COMMERCIALE 
SECRETARIAT 
COUPE - COUTURE 
MODE, etc.. 

SLumgnetatût Technique, Commercial, Kipidc ei Individuel 
Entrée et Salles spéciales pour Dames et Jeunes tilles (Professeurs Daines) 

Inscriptions à toutes époques de l'année 
Cours le jour, le soir et par correspondance 

PLACEMENT ELEVES 
400 emplois environ ont été, offerts aux élèves 

en chacune des années dernières 

TRAVAUX DE COMPTABILITÉ 

ACADEMIE DE COIFFURE - INSTITUT DE BEAUTE 
Mesdames, Mesdemoiselles, qui désirez vous créer une 

SITUATION LUCRATIVE ET AGREABLE 
Suivez les COURS DE COIFFURE chez 

BERTHE & MARIA 
COURS PRATIQUES de COIFFURE, 11, rue d'Orléans, NANTES (Tél. 130-82) 

Maison sérieuse èt réputée, recommandée tout spécialement aux familles, 
et ne recevant que l'élément féminin. Les cours sont faits exclusivement par 
Mesdames BERTHE ET MARIA, diplômées de l'Ecole de Paris. 

5 % d'escompte aux Syndiquées sur présentation de leur carte en règle 

LA MAISON HOCHET 
ORTHOPEDIE - BANDAGES - CEINTURES 
est, transférée pour cause d'agrandissement 

du 38 de la RUE DE VERDUN 
-:- AU 32 DE LA MEME RUE -:-

LOCATION DE LITS MECANIQUES, GOUTTIÈRES, BEQUILLES, etc... 
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A LA VILLE DE REIMS! ENTREPRISE GENERALE 
Maison de Confiance 

PATRON 
Opticien spécialiste 

S, nie Thiers (près l'Hôtel-de-Ville)| 
NANTES 

Exécution des Ordonnances 
de MM. les Oculistes 

10 % de remise aux Membre.' 
des Syndicats Chrétiens 

GRAVURE 
sur Métaux et sur Bijoux 

Maison fondée en 1893 

Jean TERRIEN 
Fourniss* d'Administrations Publiques\ 

et de l'Etat 
10, rue Cacault — NANTES 

SU BATIMENT 

FAVREAU 
|4, Place du Mârtray, 4 

NANTES 

Téléphone : 130.53 

Timbres en caoutchouc et cuivre -I 
Tampons, encre, etc.. - Plaques en! 
émail pour tous usages - Plaques j 
fondues pour tombeaux. 

Remise 5 % aux Syndiqués. 

ENTREPRISE GENERALE 
DE PEINTURES 

j L. CHATELŒR. Père et Fils 

|L. CHATELLIER, Fils 
SUCCESSEUR 

7, rue Paré — NANTES 
— Téléphone : 125.13 — 

Pour votre 
servez-vous du 

Conditions spéciales aux Familles 
des Syndiqués qui font construire 
une' habitation familiale. 

LA CAPITALISATION 
Entreprise régie par la loi 

du 19 Décembre 1907 

Bons d'Epargne 
Versements et Tirages mensuels 

B. FRANÇOIS 
14, rue J.-J.-Rousseau, NANTES 

—:— Téléphone 127-78 —:— 

Entreprise Générale 
Menuiserie 

Ancienne Maison JAHIER 

COURRAUD & Cie, Srs 

29, ' rue de Savenày - NANTES 

ÉLECTRICITÉ 
LUMIÈRE - FORCE - SONNERIES 

 . , TÉLÉPHONES . 
 T. S. F. 

A. TOUVERON 
.15, rue Jean-Jaurès — NANTES 

Téléphone 125.90 

Façonnage mécanique, moulures Prix avantageux et Remise 
en tous genres. Fabrique de meubles! aux Syndiqués 
Conditions spésiales aux Syndiqués! GRAND CHODC DE LUSTRERIE 

FRERES 
Services réguliers Voyageurs 
Services Rapides et Groupages 
Camionnages - Déménagements 

20 ANNÉES D'EXPÉRIENCE 

ES A COUDRE 
ET CYCLES STELLA 
Luxueux Solides Bon marché 

Garantis sur facture 
Catalogues, renseignements, adresses | 

des représentants et également 
ATELIER DE RÉPARATION pourl 
toutes marques de machines à coudre| 

FONTENEAU 
21, Chaussée de la Madeleine, 21 

NANTES 
Suceurs— : ANGERS, St-NAZ AIRE f 

ie RIP0CHE & C 
2, rue Pierre-Landais - NANTES 

 Téléphone 113.33 — 

Transports Automobiles, Camionnage 

Voitures pour Excursions 

Mariages — Sociétés 
Camions Autos Déménagements 

Camionnettes pour Livraisons 

STUDIO CADÉ-F0T0PH0N 
NANTES. - 8, Rue de la Barilïerie 

entièrement modernisé, est le plus réputé 
MARIAGES. SORTIES D'EGLISE, BANQUETS, etc.. 

Spécialité d'agrandissements et reproductions 
Appareils et Produits Photographiques 

de toutes les meilleures Marques 
— TRAVAUX RAPIDES ET SOIGNÉS POUR AMATEURS — 

LATRERIE -:- DECORATION 
STAFF -:- FUMISTERIE 

EU 
NANTES NANTES 

ENTREPRENEUR 
49, Rue de Bel-Air 

 Téléphone : 117.49 

BROUETTES EN TOUS GENRES] 
PETITS TOMBEREAUX 

FOUR ENTREPRENEURS 
BALADEUSES ET BABROUETS 

CREDIT NANTAIS 
Société Anonyme, Capital 30 Millions 

cor 
71, rue Edgar-Quinet 

Atelier : place de la Moutonnerie 
Spécialité de roues : 

ferrées et non ferrées 
TOUTES REPARATIONS 

Remise aux Syndiqués 
Téléphone : 310-56 

Siège Social : NANTES, 4, r. Voltaire 
[Tél. 139.55 (4 lignes), 145.07 (1 ligne) 

 R. C. 129 B 

Succursales : Brest, Chftteaubriant 
Lorient, Morlaix, Quimper, Vannes 

841 Agences et Bureaux en Bretagne 
|Tte" opérât, de Banque et de Bourse 

Imp. du « Courrier de Saint-Nazaire » 
Le Gérant : FOULON Paul 

rement contradictoires, et les défen-
dant les uns et les autres sous le si-
gne de l'intérêt général. Le syndica-
lisme pense qu'il y a lieu d'aller plus 
au fonds du problème en instituant 
non pas une économie dirigée, au 
sens étatiste du mot, mais une éco-
nomie organisée non moins utile sur 
le plan national que sur le plan in-
ternational. Il est donc urgent de 
donner au Conseil National économi-
que existant déjà une organisation 
mieux adaptée aux circonstances 
actuelles et des pouvoirs plus effica-
ces. Il montre enfin pourquoi et com-
ment une économie organisée est de-
venue indispensable et quelle place 
doit y occuper un syndicalisme vrai-
ment libre, que cette économie ne 
doit pas abolir, car elle le requiert 
tout en le dépassant. 

La conclusion de cette bonne le-
çon est facile à tirer : 

Adhérer en masse à nos Syndicats, 
ils ont déjà des sièges au Conseil 
National économique. Plus nous se-
rons nombreux, plus la place réser-
vée à nos représentants sera grande 
et ils pourront ainsi défendre avec 
plus de vigueur les intérêts que nous 
leur confions. H. A. 

SYNDICAT PROFESSIONNEL 
DES CHEMINOTS ETAT 
Réunion du 30 Avril 

Pillot, secrétaire, fait un compte-
rendu détaillé des Congrès de l'Union 
Régionale, à Poitiers, et de l'Union 
Etat, à Caen. 

Quelques échanges de vue ont lieu 
au sujet des enseignements plus ou 
moins immoraux donnés aux appren-
tis du Dépôt dans les divers cours 
L'assemblée proteste contre cette 
façon d'opérer et se promet d'agir s'il 
y a récidive. 

Des explications sont données sur 
les facilités de circulation accordées 
oux apprentis fils de cheminots. 

Divers rapports sont lus : 
1° La coordination du rail et de la 

route ; - o . . , ,..,,£ 
2° Les revendications de service. 
La parole est ensuite donnée à no-

tre ami Sivial qui nous fait un ré-
sumé de la conférence que notre ami 
Zirnheld, président de la C. F. T. C, 
nous a faite au Congrès de Caen. 

Sivial fut très applaudi. Tout jeune 
dans le Syndicat, nous le félicitons 
et nous comptons sur lui. 

Le Secrétaire. 

naux spéciaux, chargés de juger les 
différents entre patrons et ouvriers, 
mais ce n'est qu'en 1907, qu'une loi a 
fixé la nature, le fonctionnement et la 
compétence des prud'hommes. Ce 
Conseil est élu moitié par patrons et 
moitié par ouvriers, et est chargé de 
concilier et de juger les conflits entre 
employeurs et salariés. Il fonctionne 
de deux façons : d'abord le bureau de 
conciliation, qui essaie de faire régler 
l'affaire à l'amiable ; s'il ne réussit 
pas, l'affaire va ensuite devant le bu-
reau de jugement; au cas où il ne se 
formerait pas dans le Conseil, une ma-
jorité pour une solution, le Conseil se 
réunit de nouveau sous la présidence 
du juge de paix. 

La compétence des prud'hommes 
s'étend sur tout conflit survenant à 
propos de travail entr? employeurs et 
salariés. Le rôle d'un Conseiller pru-
d'hommes doi t être •surtout de cher-
cher à concilier, de cette façon seule-
ment on peut servir la paix sociale. 
Les prud'hommes ont ailssi pour tâche 
de répondre aux enquêtes du ministè-
re du Conseil du travail et à donner 
leur avis sur des modifications de lois 
sociales. 

Après cette causerie bien complè^fj^j 
agrémentée d'exemples nombreux^ 
et appropriés, M Bougis termine en 
nous disant la satisfaction qu'il éprou-
ve à se retrouver parmi nous en cons-
tatant notre assiduité et notre nom-
bre croissant : il voit là la preuve de 
notre vitalité et le gage de nos suc-
cès futurs. 

CHOLET 

Causerie 
jde Mlle Claudine Coûtant 

(Suite) 

UNION LOCALE 

Escomptes sur Achats 
Prière d'ajouter à la liste des 

commerçants donnant l'escompte : 
M. PIAULT, Bonneterie, rue Saint-
Nicolas : 5 % (sauf sur articles à 
prix imposé). 

ANGERS 

SYNDICAT 
PROFESSIONNEL HORTICOLE 

Réunion du 2 Avril 
Une vieille maxime nous r"t que les 

voyages forment la jeunesse. Nous 
pensons donc que notre jeune Syndi-
cat devra bien se former, puisqu'il a 
déjà commencé, sinon à voyager, du 
moins à se déplacer : en effet notre 
réunion a lieu ce soir dans un local 
nouveau, qui offre l'avantage d'être 
au centre du quartier horticole d'An-
gers.^ 'I, »r «r* ""dit» ' tm»w» r f ■ l '"""'>*' 

Nous avons ce soir un ordre du jour 
de choix et une assistance encore 
plus nombreuse que la dernière fois, 
attend avec intérêt les causeries pré-
vues. 

C'est d'abord une causerie profes-
sionnelle de M. Lepage, qui va nous 
parler, en professionnel averti, des 
plantes vivaces, dont il se montre le 
fervent ami : fleurs coupées, bouque-
tières, plantes alpines, mellifères, dè 
sous-bois, grimpantes, etc.. Il nous 
parle des jardins de plantes vivaces 
d'Angleterre et aussi des insectes et 
maladies de ces plantes. De cet 
excellent exposé, un compte rendu ne 
peut donner qu'un pâle reflet, mais 
nous espérons que notre bulletin pour-
ra le publier intégralement par la 
suite. 

M. Bougis nous parle ensuite d un 
sujet tout différent et fort intéressant 
aussi : les Conseils de Prud'hommes,. 
U fait l'historique des prud'hommes, 
c'est une idée assez ancienne car, de-
puis longtemps il existait des tribu-

Oui, petites amies, c'est par la pro-
pagande individuelle que nos groupe-
ments augmenteront leurs effectifs. 
Cette idée effraie peut-être quelques 
timides. « Comment, me direz-vous; 
gagner dé' nouvelles adhérentes ? » 
D'abord, prêèhons d'exemple, soyons 
et restons toujours de vraies syndi-
quées fidèles aux cotisations et aux 
réunions. Notre présence importe 
beaucoup plus que nous ne croyons. 
Un grand défenseur du Syndicalisme 
Chrétien a dit : « Quand une syndi-
quée, plus particulièrement une con-
seillère, aurait à hésiter entre plu-
sieurs réunions, elle devrait préférer 
celle du Syndicat aux autres, le de-
voir l'y engage ». Mgr de Solage, 
dans son livre qui vient de paraître 

Le problème de l'Apostolat dans le 
monde moderne », ne craint pas de 
dire : « Le plus grand honneur pour 
un groupe d'Enfants de Marie ne se-
rait-il pas justement de fournir la mi-
litante jociste qui ramènera à Marie 
des enfants qui ne la connaissent 
plus ». Jocistes et Syndiquées doivent 
se fondre ensemble, nos jeunes ne 
sont-elles pas les militantes syndica-
listes de demain. 

D'ailleurs, plus nous travaillons 
pour le Syndicat, plus aussi son esprit 
nous pénétre et fait de nous des 
convaincues. NeToublions pas, il faut 
croire pour faito- croire. Comment 
persuader * les autres1 si nous ne le 
sommes-pas nous-mêmes. Alors seu-
lement nous deviendrons des conqué-
rantes. Qui d'entre nous n'a dans ses 
relations, au bureau, à l'atelier, à 
l'usine, dans le voisinage, quelque 
compagne isolée. Qu'attend-elle? Une 
invitation peut-être. Et c'est nous qui 
la lui ferons et qui l'amènerons. Nous 
lui montrerons, comme nous l'avons 
comprise, l'utilité du Syndicat et les 
avantages nombreux qui en découlent 
au point de vue moral et matériel. 
Nous jouissons, souvent sans y pen-
ser, sans même nous en rendre 
compte, du travail d'organisation et 
de revendication réalisé par les syn-
dicats chrétiens qui vivent et agis-
sent. Combien parmi nous doivent à 
nos syndicats de Cholet l'améliora-
tion de leur situation, la place qu'elles 
occupent, une augmentation de salai-
re, le repos dominical, l'application 
dans leur magasin de la journée de 
huit heures, etc.. 

Enfin, nous conviendrons ensemble 
des avantages1(¥ë€as<l*que sont pour 
nous le service ! de placement, les 
cours, les oerc-'es d'études, les 
escomptes, les colonies de vacances 
et la bibliothèque. Le Syndicat ' fait 
des efforts pour procurer à toutes un 
emploi convenable. Nous avons re-
connu le besoin des cours profession-
nels permettant à chacune d'appren-
dre ou de se perfectionner. Nous re-
grettons seulement de ne pouvoir 
étendre nos services à toutes les pro-
fessions féminines. Espérons que là 
sera l'œuvre de demain. 

Les Cercles d'études, à la lumière 
de l'Evangile, nous apprennent à 
mieux connaître nos devoirs de jus-
tice et de charité. 

Que dirons-nous des escomptes, si 
ce n'est qu'il est agréable pour le 
porte-monnaie de bénéficier d'une pe-
tite remise sur nos achats. 

Et nous arrivons à cet avantage, 
non pas le moins précieux pour beau-
coup : la bibliothèque. Examinons-
nous un peu, chères petites amies, 

aurions-nous lu tout ce que nous 
avons lu sans le Syndicat? Sans dou-
te il y a d'autres bibliothèques dans 
notre ville, mais il est quelquefois 
difficile de choisir, on peut avoir des 
déceptions, on ne connaît pas tou-
jours la valeur morale de certains 
auteurs, tandis que nous sommes 
sûres de la qualité des œuvres, et 
nous avons le choix ; tous les goûts 
et tous les âges y trouvent leur nour-
riture. Et si vous voulez bien, nous 
trouverons un dernier avantage : je 
vous le donne en mille?... Celui de 
nous trouver réunies ce soir devant 
la traditionnelle galette, pour puiser 
ensemble aux sources de la pure et 
franche gaieté, la plus belle parure 
de notre jeunesse. 

Vous le voyez donc, chères amies, 
il faut que tous les travailleurs se 
groupent dans des Syndicats chré-
tiens. Le Saint Père nous y encou-
rage, nous le demande, instamment. 
C'est d'abord par la voix de Léon 
XIII, le pape des ouvriers ; puis Pie 
XI dans son encyclique Quadragesimo 
Anno. Récemment, lors de la clôture 
du congrès de l'Union Centrale des 
Syndicats Féminins, à Paris, le Car-
dinal Verdier disait : « Aimez bien 
vos syndicats; le Saint Père les aime 
beaucoup, la lettre de la Sacrée 
Congrégation du Concile au Cardinal 
Liénart leur a donné leur consécra-
tion officielle. De fait, jene vois pas 
ce qui est impossible à l'action syn-
dicale. Ne vous découragez pas. Heu 
reuses êtes-vous d'avoir conservé vos 
cadres et de pouvoir dire : « J'ai 
duré ». Il faut faire ce qu'on peut 
avec la confiance au cœur. » Puis 
parlant de la nécessité d'une action 
vraiment chrétienne, il ajoutait : « Si 
vous vous conduisez en syndiquées 
chrétiennens vous contribuerez aussi 
à étendre le rayonnement de la Fran-
ce Catholique et celui de l'Eglise. » 

Je vous laisse sur ces paroles. 
Faites-les vôtres comme je les fais 
miennes et en avant pour conquérir 
nos compagnes de travail au syndi-
calisme chrétien. 

Pour un avenir meilleur 

POUR TOUS VOS IMPRIMES 
Consultez 

L'IMPRIMERIE DU « COURRIER 
24, RUE DU PALAIS, à SAINT-NAZAIRE 

 Il vous sera répondu le jour même — 

» 

— Vite, vite, mon souper ! je dois 
partir. 

— Encore une fois Et où vas-tu 
ce soir ? 

— Au Syndicat, il y a Assemblée 
générale... 

— Et demain ? 
— Demain, nous avons réunion dU 

Conseil Syndical. Pourquoi ? 
— Parce que c'est Assemblée géné-

rale, Conseil Syndical, Cercle d'Etu-
des... Et puis tu pourrais peut-être 
porter ton lit au Syndicat. 

Ce dialogue est-il particulier à un 
de nos copains? C'est malheureuse-
ment celui de bien des foyers où le 
mari, en homme prévoyant, a donné 
son adhésion au Syndicat Chrétien. 

Ce moment de repos, d'intimité fa-
miliale dont nous nous privons, est 
un renoncement : ce n'est pas gaie-
ment qu'on laisse sa femme seule au 
foyer Ce sacrifice de la séparation est 
partagé. 

Ce n'est pas en restant au coin du 
feu que l'on arrivera à faire compren-
dre notre idéal à la classe ouvrière. 

Pour arriver au résultat que nous 
nous sommes proposé, il est nécessai-
re de nous grouper, pour étudier en-
semble les moyens propres à déve-
lopper notre action dans la masse. 

Mesdames, femmes de militants, 
d'ouvriers syndiqués, pensez à vos en-
fants, qui demain Se trouveront sur le 
champ du travail. Voulez-vous qu'eux 
aussi rapportent chez vous, ou à leur 
foyer, un salaire de misère ? Voulez-
vous au contraire qu'ils puissent sub-
venir largement aux besoins du 
foyer ? 

Eh bien, laissez-donc vos maris, vos 
fils, se dépenser un peu pour la cause 
syndicale. C'est à un beau travail 
qu'ils s'attellent. C'est nécessaire. 

Camarades syndiqués, de tout cœur, 
en avant pour le bonheur de nos fa-
milles. * . F joire, -.or/< n 

JEAN-PIERRE. 
 X 

Fête du Travail 
Camarades ardoisiers, retenez bien 

votre journée du 30 mai, fête de l'As 
cension. Ce jour-là nous organisons la 
fête du travail. Dans quelques jours, 
vous recevrez le programme détaillé 
de la journée. 

Donc, nous comptons sur vous pour 
le 30 mai. Prévenez vos parents et 
amis. 

Le Président, 
E. HALOPÉ. 

ENTREPRISE 
DE CHARPENTES 

P. OHEIX 
Avenue du Grand-Clos - NANTES 

(Boulevard I.classeur) 

■ Ibuti ier Rue de la Gourmette 

UNE GARANTIE 
D'ÉLÉGANCE 
ET DE QUALITÉ BONNETERIE 

CHEMISERIE 
MERCERIE 
SOIERIE 

23 et 25, rue Gambetta, POITIERS 

GRAND MAGASIN DE NOUVEAUTES 
Ed. Guimbaud et Ch. Texier 
7, Place du Marché, POITIERS 

Spécialité de LAINAGES et SOIERIES 
TOILES - BLANC — CONFECTIONS 

Du Choix de la Qualité Des Prix avantageux 
MAISON DE CONFIANCE. — ENTRÉE LIBRE 

0D# garanti» ; La Pîa r<j P 
Le pwnier d*v» bouli 
est barré aux deux e* 

C>sl trains r^pAfkdîï 

—1 
i 1 H I 

MifijûBrrtea 
FABRICATION B1ANZ Y-OUEST 

(il*/. '/■ 

C H A RBONS S É LECTION NÉS 
LIVRAISON A PARTIR DE 200 KILOS 

.3, Place de la Petite-Hollande, 3. — NANTES 
IMIMIlMWillilIIIIIIII Tél. 122-40 ■HBmm ■ 

LES MEUBLES ROBERT 
7-14, Rue Copernic, 7-14. ■— NANTES 

Notre CHAMBRE Réclame e*140 c/m 

ARMOIRE 
3 portes ouvrantes. 
LIT DE MILIEU, 

LISEUSE dessus marbre. 
SOMMIER, MATELAS 

pure laine. 
Traversin, deux Oreiller» 

1.495 Les 8 pièces 
En ronce de noyer 

à partir de.. 1.950 
10 % de Réduction aux Syndicats des Travailleurs Chrétiens 
CATALOGUE SUR DEMANDE. — LIVRAISON FRANCO 

TAPISSIER 
32, rue Villes-Martin, St-NAZATOE 

( i# 
SES MEUBLES 

SA TAPIS SLKIE 
SA LITERIE 

Tél. 4.08 R. C. 7.225 
Livraison gratuite dans la région 

Réduction accordée 5 % 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE 

G. ROBIN 
1», rue du Palais, St-NAZADIE 

BIJOUX POUR MARIAGES 
Atelier de Réparation 

SES CHOIX SES PRIX 
Réduction 5 % aux Syndiqués 

t !-LIBRAIRIE 
SAINTJ0SEPH 

Maison Louis LANDAS 
Place ji|arce,au.Aet Rue du Palais 

SAINT-NAZAIRE 
Maison-' spîSbiàlè pour les Livre» 

et Objets de Piété 
PAPETERIE. — MAROQUINERIE] 

Imagerie et Souvenirs Bretons 
Réduction 5 % aux Syndiqués 

Pour tous vos ACHATS et VENTE 

D'IMMEUBLES 
ET FONDS DE COMMERCE 

adressez-vous au CABINET 

R.HELOCO 
5, rue du Dolmen et 22, rue de la Gare 

à SAINT-NAZARRE Tél. 4-64 
Renseignements gratuits 

pour vo/ dèy/iry publicitaire/ 
Adre^ez-vou/ à 

Affiché/ - dépl i ani/ - et c.... 

ACHATS 


